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* picia-IBJS- — QUESTIONS DE COMI»*TEIïOE. 

Dupin aîné avait dit, avant l'ordonnance sur les con-

l Hue à la sage direciion du vénérable et savant Hen-
le pouvoir administratif et le pou-

s due à la sage 
HondePansey, que 

r judiciaire étaient deux voisins mal bornes, qui se fai-

t incessamment une guerre d'invasion. »Uu travail que 

«^Reverchon a récemment publié prouve que, depuis 

ne époque, la science a l'ait des progrès, la lutte est de-
œ

n
ue moins vive, les limites ont été mieux comprises; 

ïe
 on

 Ut dans l'article de l'honorable avocat, ces exprès -
a

mi
 ■ « Les nuances les plus délicates, et quelquefois les 

8 |u» subtiles, troublent la vue de l'homme qui est appelé 

? i
race

r une ligne de démarcation sur les frontières incer-

taines et assez mal définies des deux domaines. » C'est 

une véritable conquête de la science que d'avoir amené 

ces deux voisins à lutter entre eux de scrupule et de cir-

conspection, au point que la doctrine a reproché quelque-

ibis à chacun de ces pouvoirs d'avoir poussé ces « scru-

pules jusqu'à l'abdication (1). » 
L'éiude de M. Reverchon porte sur des questions déli-

cates que j'examinerai; mais auparavant j'éprouve le be-

soin de protester contre la tendance de ce travail avec 

d'autant plus d'énergie, que la plume de laquelle il émane 

est distinguée, que son auteur est haut placé dans l'estime 

desaiuiinislraleurs. 
Serait-il vrai que les deux jurisprudences vivent res-

pectivement dans un état d'isolement et d'ignorance des 

principes et des solutions de chacune d'elles ? Serait-il 

vrai qu'à cause de l'étendue et de la mobilité du droit ad-

rmmsiratil', une précision complète, c'est-à-dire, sans 

doute, une doctrine tout aussi précise que celle qui domi-

ne le droit civil, serait impossible? S^rait-d vrai que, de-

puis l'enseignement du droit administratif en France, au-

cun travail général et développé n'aéié spécialement écrit 

sur les limites respectives de la compétence administra-

tive cl de la compétence judiciaire, et qu'un ouvrier habile 

est attendu pour réunir les éléments dispersés, les coor-

donner et construire cet édifice si précieux pour la scien-

ce? Cormeniu, Lnfemère, Serrigny, Trolley, Cabstitous, 

Dufour, etc., se seraient donc livres à des travaux bien 

stériles sur le droit administratif... 

Le droit administratif, science du contentieux, science 

de la séparation des pouvoirs, n'est pas mobile. Il n'y a de 

mobile que les détads qui se rattachent aux cléments poli-

tiques ou au mécanisme administratif. Ou ne peut pas ap-

peermo6i/ùé la controverse qui, depuis cinquante ans, a 

dirisé de fort bons esprits sur les limites dus deux pou-

voirs. A bien prendre, les controverses sur notre droit 

civil oui été toul aussi nombreuses; et je pourrais, sans 

effort, signaler, en matière civile et criminelle, des cavil-

lations de doctrine plus extraordinaires que les dissenti-

ments en matière administrative. Non, les théories, les 

règles doctrinales ne sont pas impossibles ; non, les deux 

pouvoirs ne restent pas étrangers l'un à l'autre; il me suf-

firait de citer de lumineux rapports présentés à la Cour 

de cassation, pour prouver que le pouvoir judiciaire a 

toujours cherché à se rendre un compte exact des néces-

sites administratives. 

M. Reverchon a parfaitement compris que les erreurs 

qu'il allait signaler trouvaient leur application dans l'in-

exactitude des idées sur la portée et l'étendue des deux 

pouvoirs en ce qui touche la nature et la définition des 

nefes administratifs. C'est donc en définissant cette ex-

pression, actes administratifs, et non en compulsant les 

anêta des deux juridictions, qu'on parviendra à poser des 

Principes qui n'existeront pas, à raison de ce qui aura pu 

être décidé, mais qui régiront, à priori, les décisions fu-

tures. Voilà le véritable rôle que doit jouer la doctrine, 

mission qu'elle a à remplir dans toute science..., même 

P°ur ce droit administratif auquel les civilistes ont trop 

souvent contesté le rang si important qu'il doit tenir dans 

«s travaux du jurisconsulte. 

Que M, Reverchon me pardonne cette revendication 

toute scolastique, et qu'il me permette d'essayer l'appli-

cation de mon assertion, peut-être estimée par plusieurs 

'en téméraire, en soumettant toutes les positions qu'il a 

iaminétjs au joug infllexible d'une théorie radicale (2). 

" loul acte d'administration, dit au début de son écrit 

" *. Reverchon, toul acte fait par un administrateur dans 
1 exercice de ses fonctions, est lato sensu un acte admi-

? 'ustratif. Suit-il de là que toutes les contestations qu 

peuvent naître à l'occasion d'un tel acte, qui peuvent 

* exiger l'appréciation du sens de ses dispositions, doi-

'< p" 1' ̂ l que soit l'objet de cei acte, en quelque ma-

, lere, qu'il soit intervenu, obliger l'autorité judiciaire, 
011 a se dessaisir de ces contestations, soit même seu-

lement à surseoir à y statuer, sous prétexte que l'au-

torité administrative a seule le droit de modifier, de 

réformer, d'interpréter les actes émanés d'elle? C'est 

cette conséquence extrême qu'il faudrait savoir éviter, 

en sachant prendre la peine de rechercher, de détermi-

ner certaines distinctions moins commodes assurément 

que l'application uniforme d'une règle générale et in-

définie. » 
Si l'on accepte la définition qui vient d'être donnée de 

Vacte administratif, on a devant soi un labyrinthe dans 

lequel aucun fil conducteur ne peut permettre de trouver 

une issue. Il est incontestable que tout actê d'administra-

tion émanant du pouvoir qui administre est un acte ad-

ministratif; mais il me semble inexact de soutenir que 

l'acte fait par un administrateur est toujours un acte 

administratif. Je n'ajoute pas fait dans l'exercice des 

fonctions de l'administrateur, parce que un fonctionnaire 

public qui n'agit pas dans l'exercice de ses fonctions est 

un simple particulier, et on n'a pas alors à s'occuper si 

les actes qu'il fait sont ou non des actes administratifs. 

Quand on recherche si l'acte émané de l'administrateur 

est un acte administratif, il ne faut donc pas se demander 

s'il a fait cet acte dans l'exercice de ses fonctions, mais si 

cel administrateur a fait un acte du pouvoir qui adminis-

tre, un acte d'administration. Pour ne citer qu'un exem-

ple, le préfet qui interjette appel d'un jugement qui a con-

damné l'Etat fait bien un acte de l'exercice de ses fonc-

tions ; il importe peu d'examiner si le préfet a procédé 

par voie d'instructions ou de direction provisoire (moyen 

qui me paraîtrait bien incertain ! )* il suftii de se deman-

der si le préfet a fait là un acte d'administration, un acte 

du pouvoir qui administre , et comme l'intelligence la 

plus commune répondra sans hésiler que la négative est 

évidente, on sera fixé sur le caractère de cet acte. A l'aide 

de cette théorie, qui a du moins le mérite d'une grande 

simplicité, examinons rapidement les positions spéciales 

sur lesquelles notre savant confrère a appelé l'attention 

des deux pouvoirs administratif et judiciaire. 

§ IV '. 

L'expropriation forcée pour cause d'utilité publique of-

fre l'intérêt d'une actualité saisissante. La France se sil-

lonne de chemins de fer. Sur tout le territoire est appli-

quée la loi du 3 mai 1841. 

Notre auteur signale la double et singulière tendance 

des deux jurisprudences, de respecter jusques à l'abdica-

tion les limites qui séparent les deux pouvoirs. Il fait re-

marquer la contradiction qui existe entre un arrêt de la 

Cour de cassation du 14 août 1854, et un décret du Con-

seil d'Etat du 15 mars dernier. Il s'agissait de savoir, 

dans les deux espèces, auquel des deux pouvoirs appar-

tenait la connaissance du sens et de la portée des actes de 
cession amiable entre l'État ol uu exproprié. La Cour de 

cassation a vu dans ces actes des aelîs administratifs , 

et en a tiré les conséquences qu'au pouvoir administratif 

seul appartient le droit de les interpréter. Le Conseil d'E-

tat, au contraire, a considéré ces conventions comme des 

contrats de droit commun dont l'interprétation et l'exécu-

tion appartiennent à l'autorité judiciaire. M. R ivercbon a-

t-il adopté complètement celle dernière version? Non, 

car il admet, avec? quelques décisions du Conseil d'Etat , 

qu'il appartient au pouvoir administratif seul de décider 

si l'acte a'été régulièrement passé dans les formas éta-

blies par les lois administratives, etc. (3). Mais c'est enle-

ver la base même à la jurisprudence dernière du Conseil 

d'Etat ; car si l'autorité administrative est seule compé-

tente pour statuer sur la forme, la convention n'est pas 

un contrat du di oit commun, c'est un acte administratif. 

Comment et en vertu de quel principe scinder, distinguer, 

diviser la compétence, l'accorder sur la forme et la refu-

ser sur le fond ? C'est alors qu'on doit retomber néces-

sairement dans ce vague, cette incertitude, cet impossible 

dont a parlé notre auteur. M. Reverchon fait des efforts 

pour découvrir ce qu'il appelle la cause de l'erreur de la 

Cour de cassation (4) ; il pense que c'est peut-être dans 

le texte de la législation révolutionnaire, relative au con-

tentieux des biens nationaux, qu'on peut puiser cette ten-

dance de certains esprits à conclure de cette législation 

que, puisqu'il appartient à l'autorité administrative de fixer 

le sens et la portée des actes par lesquels l'Etal vend 

ses domaines, on doit lui accorder le même pouvoir 

quand, au lieu de vendre, l'Etat achète, et que les con-

ventions, au lieu de faire sortir tels ou tels objets du do-

maine national, y font entrer des biensjjjqui n'en faisaient 

pas partie. A la vérité, cet excellent esprit combat aussi 

niù K. Puis l'ordonnance sur les conflits (a dit M. Corme-

fttèaiel : ,0n
)t P iis une plainte nu s'est élevée. Les deux su-

rieit
 e

8 .aulor ' li;8 administrative el judiciaire conspirent à ne 
ei[

e
, ejjre"d | e l'une sur l'autre, el la plupart du temps 

°u du*6 éP° rleul d'office, ou sur le déclinatoire des parties 
eom

D
 'n""s 'ère public, des affaires qui ne sont pas de leur 

*»Us !■ ^a ^our de cassal10" el le Conseil d'E ai marchent 
se i

ie
 ' ort,re de leurs attributions, àcô.é l'un de l'auire, sans 

rW ui se confondre, aveu une sobriété admirable. — De 

roi
le

^leuruu ces autorités soul placées, silôt que sur la I 
elles |6S deUX fouvoirs elles aperçoivent une question mixio, 
do

ule
 * .^g^eiii ; uu empiétement, elles le répriment; un 
> ê tes s'abstiennent. » 

nos plus savants jurisconsultes jurisprudentiels ÏqU 'lJU p."*» DU) 

la <J ocir^L')ass8 -,l 'CX|jressl0") a signalé comme trop radicale 
au eliamtr <1 "f J a 'énnse dans mes principes de compétence, 
*U. — j

e r
,

Ue
 .

la Sépara-lion des pouvoirs, t. 2, u. 267, u° 

*"» docirin« * : K ' U " U <3Sl abiulu eomme une théorie ; et 
°'es l une simn i^ 1 ^ radH;al«> ce n'est plus uno doctrine, 

"impie discussion plus ou moins instructive. 

(?) Un de 

(3) Le 9 mai 1841, te Conseil d'Etat a validé un conflit éle-
vé sur cette question : « L'Etat et le propriétaire dépossédé 
étant d'accord sur les conditions de la vente elle prix, appar-
tient-il au pouvoir administratif seul de prescrire le mode de 
constatation de ces conventions? » Pour décider l'affirmative, 
l'ordounauce se fqnde sur ce que l'autorité judiciaire est in-
compétente pour statuer sur une question qui se ratiachait 
aux règles de la comptabilité publique. N'y a-t-il pas là une 
confusion évidente? Il ne s'agissait pas de statuer sur une 
question d'ordonnancement ou de comptabilité publique. L'ex-
proprié demandait uu acte notarié ou uu jugement qui lui en 
lîut lieu. C'eût été seulement lorsque le jugement aurait été 
exéculé que se serait élevée la question de savoir comment le 

paiement devait être effectué. 

(4) M. Reverchon n'aurait-il pas éprouvé un bien plus grand 
embarras pour s'expliquer ce qu'il qualifie d'erreur de la Cour 
de cassation, s'il l'eût rapprochée de la jurisprudence relative 
à l'examen des actes administratifs qui précèdent le jugement 
d'expropriation. Je dis actes administratifs, parce que les 
formalités accomplies par l'Etat avant le jugement me parais-
sent essentiellement émaner du pouvoir qui administre, et que 
le recours en annulation de ces actes m'a toujours paru, de-
puis la loi de 1841 (Voir mes tomes 1", p. 131, n° 467, et 2, 

p. 440, n° 633 et suiv.) devoir êire porté devant l'autorité ad-
ministrative. Et cependant la Cour de cassation a décidé que 
le pouvoir judiciaire avait le droit de refuser l'expropriation, 
non seulement parce que toutes les formalités n'auraient pas 

été remplies, mais encore parce que certaiues formalités lui 
paraîtraient avoir ete irrégulièrement accomplies... Comment 
concilier celle jurisprudence avec l'an êt qu'a combattu M. Re-
verchon ? Quant à moi, qui pense comme cel auleur, que le 
dernier arrêt est contraire aux principes, je ne puis approu-
ver la première jurisprudence ; d'où la conséquence que je 
croirais pouvoir reprocher trop de timidilé dans un cas, trop 
de hardiesse dans l'autre. Tout cela ne fait-il pas comprendre 

la nécessité d'adopter des règles et une théorie Y 

tôt cette raison d'assimilation. 

Laissons de côté la législation de l'an VIII, parfaite 

pour l'époque, qu'on a eu le tort, selon moi, de c msidérer 

comme applicable à la vente des domaines patrimoniaux 

de l'Etat, législation que des raisons politiques ont créée, 

et dont le grand principe de la séparation des pouvoirs, 

admis dans nos constitutions modernes, aurait dû faire 

prononcer l'abrogation même pour les ventes de biens 

nationaux faites depuis 1814; laissons de côté cette légis-

lation, qui n'a nul rapport avec la matière de l'expropria-

tion pour cause d'utilité publique, et cherchons le vérita-

ble motif de décider d'une manière plus absolue que ne 

l'a fait M. Reverchon. Phiçons-nous sous l'égide de l'opi-

nion d'un homme aussi grand par ses conceptions admi-

nistratives, par sa pénétratiou intuitive de la pondération 

des deux pouvoirs, que par la gloire militaire qui a illus-

tré son règne et son nom. Napoléon I", qui, en jetant ies 

jalons de la loi de 1810, écrivait de Schcenbrun, le 29 sep-

tembre 1809, à l'archi-chancelier : « Si le prôpriëiatrë 

consentait à une cession amiable, et qu'on Sût d'accord 

sur le prix, l'expropriation aurait lieu par un acte en 

« forme ordinaire passé par devant notaire, ou, si l'on 

veut, au secrétariat de la préfecture, et signé par le 

concessionnaire. Cet acte, que l'on considère comme un 

acte ordinaire, sera justiciable des Tribunaux. » 

Quelle force dans l'expression : « l'acte sera justiciable 

des Tribunaux ! » Qu'importe la discussion ? Que je pré-

tende qu'au lieu d'être reçu par le secrétaire général, il 

n'a consisté qu'en un projet préparé dans les bureaux, ou 

que je soutienne que cet acte impose des conditions qui 

ne sont pas remplies, toujours « cet acte sera justiciable 

des Tribunaux. » 
Napoléon a consacré dans ces quelques mots simples, 

brefs, doctrinaux, toute la théorie de la séparation des 

pouvoirs, toute la théorie des actes administratifs. L'acte 

sera reçu par le fonctionnaire dans l'exercice de ses fonc-

tions ; mais ce sera un acte ordinaire, ce ne sera point un 

acte administratif. 
Que cette pensée, profondément vraie, répande son re-

flet éclatant sur toutes Jes espèces qui se présenteront, 

sur tous les rapports des administrateurs avec hs expro-

priés, et le doute n'existera plus, tant est puissante l'é-

nergie d'un principe. 

§11. 

M. Reverchon se demande quelle e3t l'influence dea ac-

tes de tutelle administrative (5) sur la compétence judi-

ciaire, mais il n'envisage cette difficulté que sous une phy-

sionomie qui ne peut donner lieu à aucune controverse 

sérieuse. Il décide avec raison que les actes de tutelle ad-

ministrative ne sont pas de ceux qui font obstacle à l'ac-

tion des Tribunaux sur les questions de droit privé, aux-

quelles les dispositions ou opérations autorisées par ces 

actes peuvent donner lieu. Cette théorie avait été posée en 

termes très clairs par M. le ministre de l'intérieur, qui, 

en 1834, s'exprimait ainsi : « Ces ordonnances de simple 

< tutelle qui autorisent ou qui approuvent les acles des 

< communes ou autres personnes morales, ne sont ni 

< constitutives ni déclaratives d'aucun droit; elles ne font 

< que les sanctionner pour ce qu'ils valent, en ce qui con-

< cerne l'établissement mineur qui les a souscrits, et au-

i quel elles donnent la capacité nécessaire pour en con-

« sommer l'exécution. Mais par cela même qu'elles ne 

« touchent point à l'essence des contrats, qu'elles n'en af-

K fectentque la forme, elles ne sauraient couvrir les vices 

« du fond dont ils seraient entachés; e'ies la-ssent subsis-

« ter ces vices, avec le droit de les attaquer et de faire 

« prononcer, s'il y a lieu, les nullités qu'ils entraîneraient. 

« Or, c'est aux Tribunaux, seuls juges de la validité et de 

« l'exécution oVes contrais, à en décider. Les ordonnances 

« de l'espèce ue peuvent former obstacle à cette action, 

« puisqu'elles demeurent étrangères à l'objet du litige, 

« c'est-à-dire à la question de droit civil élevée par l'une 

« des parties. Inséparables des contrats et ne s'en distin-

« guant nullement, elles suivent leur soVt, tombant d'el-

« les-mêmes s'ils sont annulés par les juges compétents.» 

Depuis 1834, ces principes, admis par tous les auteurs, 

n'ont pas été contestés; on doit en déduire les conséquen-

ces toutes naturelles que, malgré les termes d'une autori-

sation ou d'une homologation administratives, les Tribu-

naux ont seuls le droit de décider si un immeuble est ou 

non inaliénable, si les conditions d'une donation ou d'un 

legs sont fidèlement observées, si la propriété d'un objet 

immobilier appartient à la personne morale qui le met en 

vente, etc. (6). Là n'est donc pas la difficulté. Mais ce qui 

est plus délicat, c'est la question de savoir si les Tribu-

naux civils sont compétents pour apprécier la capacité 

elle-même de la personne morale, c'est-à-dire pour dé-

cider, ou qu'elle n'est pas suffisamment autorisée à plai 

der, ou que la transaction qui a été consentie est nulle, 

comme n'ayant pas reçu l'approbation exigée par la loi ; 

enfin, d'une manière générale, si les conventions privées, 

les contrats communs des personnes morales ont été faits 

conformément aux règles protectrices qu'exige la loi, si les 

formes prescrites par les règlements et les ordonnances 

ont été scrupuleusement suivies. La jurisprudence n'est 

pas fixée; elle présente les mêmes incertitudes que pour 

les autres d.fficuliés relatives à la séparation des deux 

pouvoirs (7). M. Reverchon laisse pressentir une opinion 

négative : « Il est reconnu, dil-il, que l'approbation ne 

« fait pas obstacle à l'exercice de l'action de la commune 

« ou de la partie adverse, en tant qu'il s'agirait des eau 

« ses de nullité pouvant vicier ces transactions aux ter-

« mes du droit commun, et que, par suite, il n'y a pas 

« lieu d'attaquer l acté administratif d'approbation. » 

Dans un excellent ouvrage qu'il a publié sur l'autorisa 

tion de plaider, M. Reverchon m'a paru hésiter sur la so-

lution eu. thèse générale (8). Deux arrêts de la Cour de 

(5) J'ai traité cette matière dans mes Principes de compè 
lence, t. l'r , p. 46, et t. 2, p. 98, n°» 150 et suiv. 

(6) Voyez les espèces nombreuses que j'ai indiquées loco 

citato. 

(7) J'ai traité, avec beaucoup d'étendue, ce sujet dans mon 

titre de la séparation des pouvoirs, au chapitre des conven-
tions privées, t. H, p. 46 et suiv., u» 660. 

(8) J'ai rapporté une partie de sa discussion en y joignant 
des observations critiques dans le Journal des Avoués, t. 72, 

p. 74, art. 23. 

cassation, rendus sur les conclusions conformes de V. La-

pUgne-Barris, les 17 juin 1834 et 16 février 1841, or t 

tranché la difficulté en déclarant qu'un arrêté d'un conseil 

de préfecture était msuffisant, el qu'une autorisation n'é-

tait pas régulièrement accordée. 
Il est incontestable que les actes de tutelle administra-

tive, ainsi que l'a reconnu le ministre de l'intérieur en 

1834, ne concernent que la personne morale qui en est 

l'objet, et que les tiers qui traitent avec ces personne» 

morales ou qui plaident contre elles n'ont aucune voie ad-

ministrative pour faire rectifier ou annuler des actes de 

cette nature. Le pouvoir judiciaire seul est appelé forcé-

ment à examiner la validité des actes intervenus et la ca-

pacité de la personne morale contre laquelle plaident uu • 

simple particulier ou une autre personne inorale. Au fond, 

la discussion est essemiellement judiciaire; il s'agit d une 

question de droit civil ou d'une convention privée. Par 

rapport au tiers, qui est appelé seulement devant le pou-

voir judiciaire à apprécier la capacité de son adversaire et 

le mérite de ses prétentions, la coulestation doit don,: res-

ter judiciaire ; c'est à ce tiers à s'assurer de la capacité' do 

la personne contre laquelle il plaide, que ce soit une 

femme mariée, un mineur ou une .personne morale, tous 

nhabiles à agir seuls el sans le concours dé l'autorité 

maritale ou tuté'aire. Toutes les questions qui ont une 

corrélation intima avec la capacité de l'adversaire peuvent 

être soulevées parle plaideur; et si ce plaideur ne peut 

faire entendre sa voix que devant le pouvoir judiciaire, 

ce pouvoir est compétent pour prononcer. Ce principe, 

poussé, selon moi, jusqu'à l'exagération, a inspiré les ar-

rêts de la Cour de cassation, qui ont déclaré que le pou-

voir judiciaire, sur les réclamations d'un propriétaire ex-

proprié, avait le droit d'examiner la régularité de eiueun 

des actes émanant, avant le jugement, de l'autorité admi-

nistrative. On ne concevrait pas que, dans une matière 

essentiellement civile, il pût appartenir; à l'autorité admi-

nistrative d'apprécier d'une manière quelconque les for-

mes qui ont précédé ou accompagné la convention, tandis 

pi'il lui serait défendu de connaître des clauses de cette 

convention et de ce qui l'a suivie. Rappelons le mot sen-

tentieux de Napoléon -..Cet acte sera justiciable des Tri-

bunaux; et ne soyons pas arrêtés, pour reconnaître la 

compétence judiciaire, par la forme qui a donné naissance 

à une convention privée sur une matière soumise aux rè-

gles du droit civil. 

Il existe un cas dans lequel le pouvoir judiciaire serait 

incompétent : c'est si l'adversaire de la personne rooràlè 

élevait la prétention que l'autorité administrative a eu tort 

d'autoriser ou d'approuver les actes de la personne mo-

rale; qu'elle a ainsi méconnu les règles de la justice ou 

encouragé un débat malheureux. L'autorité administra-

tive seule est appelée à autoriser, à approuver; elle no 

doit rendre compte de ses motifs à personne ; elle agit 

dans la plénitude de ses droits en refusant ou en accor-

dant les autorisations ou approbations ; et c'est précisé-

ment parce que l'adversaire de la personne morale n'a 

aucun droit de s'immiscer, devant l'autorité administra-

tive, dans l'appréciation de l'arrêté intervenu, que devant 

'es Tribunaux il est essentiellement libre de scruter la ré-

gularité et la légalité de cet acte. 

Qu'on me permette enfin d'ajouter une comparaison, 

que je donne, non pas eormne un argument décisif, mais 

comme une raison d'analogie. Au pouvoir municipal il ap-

partient de rendre les arrêtés qui concernent la sécurité 

et la salubrité publiques. — De leur convenance, jamais 

le pouvoir judiciaire ne peut se préoccuper. Mais leur lé-

galité est appréciée par les Tribunaux devant lesquels on 

demande la répression de la contravention; et la Cour de 

cassation, dans des arrêts mémorables, a refusé de pro-

noncer la sanction d'une peine, en décidant, soit que des 

arrêtés préfectoraux avaient empiété sur le pouvoir muni-

cipal, soit même que des décrets n'avaient pas été précé-

dés d'une délibération du Conseil d'Etat. 

C'est en s'attachant à la nature de la matière, au ca-

ractère des conventions, qu'on trouve facilement une so-

utien qui, sans cela, nous échappe, en laissant l'esprit 

dans ce trouble et ce vague dont a parlé M. Reverchon. 

§ UI-

On lisait, dans les constitutions de l'an III et de l'an 

VIII, qu'après une vente légalement consommée, toute 

vente nationale, même du bien d'aulrui, était valable. 

Cette disposition, dont la date révèle le motif, attribuait 

à l'autorité administrative, par voie de conséquence, uno 

influence directe sur des questions de propriété immobi-

lière. Les lois qui suivirent ces constitutions, et notam-

ment la loi du 28 pluviôse an VIII, consacrèrent de plus 

fort la compétence administrative, en déclarant que les 

conseils de préfecture statueraient sur le contentieux des 

domaines de biens nationaux, quelle qu'en fût l'origine, 

l'acquéreur ne pouvant être dépossédé, sauf aux tiers à 

réclamer une indemnité. J'ai déjà dit mon sentiment sur 

la nécessité de restreindre, dans le cercle le plus étroit, 

une disposition aussi anormale; et j'ajoute que, devant les 

dispositions de l'art. 545 du Code Napoléon, sont tombées 

les prescriptions politiques de l'an III et de l'an VIII. Je 

n'appelle même pas la loi de l'an VIII une dérogation au 

principe de la compétence judiciaire sur toutes questions 

de propriété immobilière, mais une de ces excentricités 

qui forme une exception anormale issue des exigences po' 

litiques. 

M. Reverchon a parfaitement saisi le caractère des ac-

tes qui émanent du pouvoir exécutif à l'occasion du do-

maine de l'Etat ; il ne les a pas qualifiés d'actes adminis-

tratifs, quoiqu'ils soient faits par des administrateurs dans 

l'exercice de leurs fonctions, mais d'actes de gestion ou 

de direction des biens considérés comme faisant partie du 

domaine de l'Etat, 

Tout le monde sait que la plus large application du prin-

cipe a été faite par le Conseil d'Etat lui-même, lorsqu'il a 

décidé, à dater de 1817, que les arrêtés rendus par lei 

conseils de préfecture, en matière de droits d'usage dans 

les forêts, ue contenaient aucuns préjugés relatifs à la pro-

priété ; et par les Tribunaux, qui ne se sont jamais arrêtés 

devant la teneur de ces acles, même de ceux approuves 

par le ministre de» finances, quand les communes reven-

diquaient, devant eux, la propriété des bois dans lesquels 

on avait Voulu les faire reconnaître simples usagères. C'est 

donc avec raison que M. Reverchon conclut, des princi-
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pcs qu'il a posés, que les actes, non pas d'adaninistrâti >n, 

mais de gestion et de direction, ne font point obstacl 3 à la 

compéleuce des Tribunaux civils, et que ceux-ci doivent 

statuer sur les questions de propriété ou de droit com-

mun dont ils sot'' saisis, sans avoir à s'arrêter devant ces 

actes, sans cm •■„• de violer la règle de la séparation des 

pouvons. Ceite solution découle donc naturellement de la 

qualification même des actes émanant de l'autorité ad-
ministrative. 

M. Reverchon manifeste sonétonnement de ce que, dans 

une circonstance récente, un Tribunal a sursis à statuer, 

entre l'Etat et un particulier, sur un litige relatif à la pro-

priété d'un immeuble auquel un arrêté préfectoral avait 

cf • é une certaine affectation dans la supposition de la 

i
 ;

 ilité de cet immeuble. Je n'en suis pas étonné 

quand je rapproche ce jugement d'un arrêt de la Cour de 

cassation du 29 mars 1842. La Cour de Rourges avait 

pensé que M. le préfet du Cher avait eu tort de céder à la 

ville de Clamecy un terrain qui, par suite d'une expro-

priation étant devenu domanial, avait été reconnu mutile 

pour la confection des travaux publics. L'exproprié avait 

obtenu, malgré la cession faite par M. le préfet, la rétro-

cession à laquelle il avait droit par application de l'article 

60 de la loi du 3 mai 1841. La cassation de son arrêt a été 

prononcée pour violation des fameuses lois de 1790 et de 

111, attendu que la Cour de Rourges avait méconnu 

...icipe de la séparation des pouvoirs; et on lit dans 

le réquisitoire de M. l'avocat général Hello, auteur du 

Régime constitutionnel en France, qu'on doit considérer 

comme acte administratif tout acte émané d'un adminis-

trateur, SANS SE PREOCCUPER DE L'OBJET DE CET ACTE ET DE 

SA RATURE.... (Journal du Palais, t. 1" de 1842, p. 490. ) 

Le Tribunal a donc pu être induit en erreur par un 

eussi grave précédent ; mais il n'aurait pas cédé à l'auto-

rité qui s'attache toujours à des opinions venant de si haut 

s'il tût pris pour guide l'inflexible el radicale définition de 
l'acte administratif. 

§ IV. 

Un Tribunal, nous apprend M. Reverchon, a renvoyé 

à l'autorité administrative une contestation relative à 

un marché de fournitures concernant un établissement 

public, par le motif qu'un arrêté de l'administration 

de l'établiss-ement, au profil duquel le marché avait été 

souscrit, avait fixé à une certaine somme le solde dù 

au fournisseur, el qu'il n'appartient qu'à l'administra-

tion supérieure de rcLinur ou modifier cet acte ad-

ministratif. Je conviens avec l'honorable avocat qu'il 

est difficile de faire une plus forte application de la 

dobtriue sur les actes administratifs; mais est- il bien 

équitable d'ajouter que ce Tribunal n'eût pas commis 

une telle erreur s'il avait co la jurisprudence du 

Conseil d'Elat? Je conçois qu' >r eût suffi de se de-

mander si la délibération qui l'ai ' Hait un acte d'ad-

ministration publique, un acte émanant lu pouvoir qui ad-

ministre ; et comme il était incontestable que c'était un 

acte de L̂ iion des biens de l'établissement, il n'eût pas 

hésité. Siais l'étude de la jurisprudence du Conseil d'Etat, 

eh ce qui concerne les affaires communales, l'eût très-fort 

embarrassé; car, pourquoi retenir lé» discussions sur les 

adjudications de fournitures communales, el renvoyer à 

l'autorité administrative ce qui concerne les adjudications 

de travaux de la même commune? Pourquoi considérer 

des délibérations d'un Conseil municipal sur der. questions 

de participations plus ou moins grandes aux jouissances 

communales comme des « actes admistratifs? » Le Tribu-

na eû -il été bien éelairé en ouvrant les recueils de juris-

prudence, dans lesquels il eût trouvé (lHalIoz, 2" cahier de 

1855, 2* partie, p. 56) un arrêt de la Cour de Metz, du 10 

mai 1854, avec cette annotation: « La jurisprudence du 

Conseil Etat paraît bien établie sur ce point, » et (Da-

yilieneuve et Carrelte, 3" cahier de 1855, 2' partie, p. 

215), un décret du Conseil d'Etat du 12 août 1854 annu-

lant l'&rrêt de la Cour de Metz, qui paraissait si conforme 

à la jurisprudence du Conseil d'Etat... e sempré bené... 

Malgré mon respect profond pour les rfeux autorités 
desquelles émanent nos arrêts souverr i- e pas 

qu'il soit encore temps de renvoyer à : de la 

jurisprudence ceux qui «eulent étudier les vi. prin-

cipes de la séparation des pouvoirs. Que d'antithèses je 

pourrais présenter ! Que de contrariétés, apparentes du 

moins, je pourrais signaler dans des précédents judiciai-
res ou adn atifs! 

Voici la c .ii .„,iision de M. Reverchon : « Les exemples 

« que. nous venons de citer suffisent, ce nous semble, 

« pour établir : 1° qu'il est des actes administratifs dont 

« l'existence ne fait aucun obstacle à la compétence de 

« l'autorité judiciaire, quant aux questions qui rentrent 

« d'ailleurs par elles-mêmes dans cette compétence; 2° 

u par suite, que la production d'un acte administratif ne 

« doit pas toujours, en toutes matières, obliger le Tribu-

ci nul saisi à surseoir jusqu'à ce que cet acte ait été inter-

« piété, ou modifié, ou réformé par l'autorité adminislra-

<i tive; 3° enfin, que la règle générale qui interdit, en 

« principe, à l'autorité judiciaire de s'immiscer dans l'ap-

« prédation des acles administratifs, a été quelquefois, 

« dans ces derniers temps, étendue par cette autorité au-

« delà de son véritable sens, au-delà des limites que le 

« Conseil d'Etat lui assigne; qu'à la vérité, il ne serait 

a pas difficile de montrer d'autres circonstances dans les-

» quelles cette même règle a été restreinte et méconnue 
a en sens inverse... » 

Ma conclusion est, au contraire, celle-ci : Il est toujours 

défendu au pouvoir judiciaire de connaître des actes ad-

ministratifs. — Le pouvoir exécutif ne fait pas un acte ad-

ministratif, quand ses agents gèrent et dirigent ses pro-

priétés domaniales. - La propriété immobilière est sou-

mise à la juridiction des Tribunaux civils qui, seuls, ont 

le droit de la reconnaître et de la proclamer. — Les con-

ventions privées des personnes morales, en la forme elau 

fond, sont justiciables des Tribunaux, qui seuls ont le 

droit d'appliquer les moyens du droit civil et du droit 
commun. 

CHATJVEAU ADOLPHE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 26 juillet et 23 août. 

REPRISES DE LA FEMME RENONÇANTE A LA COMMUNAUTÉ. — 

PRÉLÈVEMENT. 

La femme renonçante à la communauté et dont le contret de 

mariage porte qu'en renonçant à la communauté, lors de 

ta dissolution, elle pourra reprendre tous ses apports en 

mariage el loul ce qui lui écherrait pendant la communau-

té te loul franc el quitte des dettes et charges de la com-

munauté, peut prélever ses reprises par préférence aux 

créanciers de la communauté. 

Ainsi jugé par les arrêts suivants, sur les conclusions 

conformes de M. Mongis, avocat- général : 

PREMIER ARRÊT. 

« La Cour, . ... 
« Considérant que les droits de la veuve de Viliermont sont 

Garantis par l 'art. 8 de son contrat de mariage, dans lequel il 
a été stipulé qu'en renonçant à la communauté, lors de sa 

dissolution, elle pourrait reprendre tous ses apports en ma-

riage et tout ce qui lui écherrait pendant la communauté par 
succession ou autrement, le tout franc et quitte deg dettes et 
charges de la communauté; que cette clause esl conforme aux 
dispositions de l'art. 1514 du Code Nap., qui, par son dernier 
paragraphe, autorise la femme à reprendre ses apports sous 
la déduction de ses dettes personnelles que la communauté 
aurait acquittées ; qu'elle a donc créé au profit de la veuve de 
Viliermont un droit de préférence sur les créanciers de la 

communauté ; que ces derniers qui ont contracté avec le mari, 
connaissant ou ne devant pas igfiorer les règles qni régissent 
l'association conjugale, ne sont pas fondés à contester les 
droits réclamés par la veuve de Viliermont; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers jugea, en 
ce qui touche l'autorité du jugement rendu, le 11 avril 1851, 
par le Tribunal de commerce de Reims ; 

« Confirme. » 

Les premiers juges avaient décidé la question dans le 

même sens, mais par les motifs suivauts que la Cour n'a 
pas cependant jugé à propos d'adopter : 

« Attendu que tout copartageant a, sur la chose indivise, un 
droit de propriété et non un simple dioit de créance, el qu'il 
résulte des termes dans lesquels sont conçus les articles 1470, 
1-471, 1493 du Code Napoléon, que c'est en effet à titre de 
propriétaire que la femme, soit qu'elle ait accepté, soit qu'elle 
ait renoncé, reprend ou prélève ses biens personnels ou leur 
prix et les indemnités auxquelles elle adroit; 

« Que, d'autre p^n, aux termes des articles 1483 et 1494, 
la femme acceptante ou renonçante ne peul être, dans aucun 
cas, tenue des deltes de la communauté sur ses biens person-
nels ; 

« Qu'il ne peut en être ainsi qu'à la condition que les pré-
lèvements auxquels elle a droit s'opéreront avant lou» autres; 

« Qu'elle prime donc ou exclut les créanciers de la com-
munauté ou du mari, non en vertu d'un privilège, mais en 
raison d'un droit de propriété ; 

« Attendu quo si la femme du commerçant failli ne peut se 
prévaloir des oritious sus-énoncees, celle exception ne 
peut trouver appticntltm dans la cause; 

« Qu'en eflèt, par jugement en date du 11 avril 1851, en-
registré, rétractant une sentence antérieurement rendue, le 
Tribunal de commerce du R iras a décidé qu'Hennequiu de 
Viliermont n'était pas, au moment de son décès, eu état de 
cessation de paiement et de faillite; 

« Que ledit jugement a force de chose jugée entre les par-
ties, puisqu'il a été rendu entre la fille de Viliermont, agis-
sant en qualité d'héritière de son père, et les syndics provi-
soires de la faillite de ce dernier; et que la femme de Vilier-
mont peul exciper de la décision intervenue contre son débi-
'eur dont elle est l'ayaut-cause et les représentants légaux des 
créanciers de celui-ci; 

« A tendu que la créance de la feioma de Viliermont de-
vant être maiiuenus au rang qui lui est aitribué par le règle-
ment provisoire et absorbant la somme à distribuer, il n'y a 

lieu du statuer en ce qui concerne les autres contestations. » 

(Plaidants, M' Lcvesque pour la demoiselle Chumozzi, 

appelante, el M' Renoîl-Cham,)}' pour la veuve de Vilier-
mont, intimée.) 

Audience des 29, 30 juin et 23 août. 

DEUXIÈME ARRÊT. 

<c La Cour, 

« Considérant que, dans l'article 9 du contrat de mariage 
de la veuve Pillet, il a été stipulé qu'en renonçant à la com-

munauié, elle reprendrait tous ses apports et tout ce qui, pen-
dant la communauté, lui écherrait à titre de succession ou 
autrement, le tout franc et quiite des dettes et charges de la 

communau'.é ; que celte clause est conforme aux dispositions 
de l'article 1514 du Code Napoléon, qui, par son dernier 
paragraphe, autorise la femme à reprendre ses apports sous 
ia déduction de ses dettes personnelles que la communauté 
aurait acquittées; qu'elle a donc créé au profit de la veuve 
Pillet un droit de préférence sur les créanciers de la commu-
nauté;. que ces derniers, qui ont contracté avec le mari, con-
naissant ou ne devant pas ignorer les règles qui régissent 
l'association conjugale, ne sont pas fondés à contester les 
droits réclamés par la veuve Pillet ; que c'est donc à tort que 
le jugement dont est appel a réformé le règlement provisoire 
qui l 'avait colloquée par privilège pour le montant de ses re-
prises; 

« Infirme; au principal, maintient le règlement provi-
soire. » \ 

Le jugement infirmé avait réformé le règlement provi-
soire par les motifs suivauts : 

« En ce qui touche la contestation élevée contre la colloca 
tion privilégiée de la dame Pillet, 

« Attendu que, sous le régime de la communauté, même ré 
duite aux acquêts, qui est celui sous lequel te sont placés les* 
époux Pillet en contractant mariage, les meubles que la fem-
me s'est réservés propres, et alors surtout qu'il s'agit de cho-
ses fongibles, commodes sommes d'argent, se confondent dans 
la communauté avec les autres biens mobiliers qui la com-
posent; 

ce Attendu que cette confusion résulte non seulement quand 
il s'agit de choses fongibles de la nature même des meubles 
que rien ne spécifie et n'individualise, mais encoie et dans 
tous les cas de ce que la communauté a la jouissance des meu-
bles qui se consomment, s'allèrent et se détériorent par l'u-
sage qui en est fait dans l'intérêt commun des époux, de telle 
sorte qu'à la dissolution de la communauté la femme a le droit 
de reprendre non spécifiquement les choses quelle a appor-
lées qui n'existent plus en nature, mais la valeur de ces 
choses ; 

« Attendu que ce droit de reprise ne constitue qu'une 
créance de la femme contre la communauté ou contr -j son 
mari qui en est le chef, puisque, par la confusion qui s'est 
opérée entre les propres mobiliers et les biens de la commu-
nauté, la femme a cessé d'être propriétaire des immeubles 
eux-mêmes consiiérés spécifiquement, et quelle n'a plus élé 
propriétaire que de leur valeur à elle due par la commu-
nauté ; 

« Que, pour qu'il en fut autrement etque la femme eût autre 
chose qu'un droit de créance, il faudrait que les valeurs exis-
tantes dans la communauté fussent subrogées légalement aux 
propres de la femme, et qu'on ne trouve nulle part dans la 
loi le principe de cette subrogation ; 

« Attendu qu'on ne peut rien induire de contraire de l'ar-
ticle 1470 du Code Napoléon, qui, au cas d'acceptation de la 
communauté, accorde à la femme un droit de prélèvement sur 
la masse des biens non plus que de l'ariiclo 1493 qui, en cas 
de renonciation, accorde à la femme un droit de reprise ; 

o Qu'en effet, dans l'un et l'autre cas, le Code a eu en vue 
de régler les droits de la femme vis à-vis du mari, et d'indi-

quer dans quel ordre et comment s'opéraient les prélèvements 
ou reprises du mari ou de la femme, de donner à la femme 
un droit de préférence sur le mari; mais que, dans aucun des 
articles qui règlent le partage de la comaïuuauté en cas d'ac-
ceplalion, ou les droits delà femme en cas de renonciation il 
ne s'explique sur les droits de la femme vis-à-vis des créan-
ciers qui restent ainsi soumis aux règles du droit commun • 

« Qu'il résulte même de l'article 1492, qu'au cas spécial dé 
renonciation, la femme ne peut prétendre à aucun droit réel 
de préférence ou de rétention sur les biens de la communau-
té, puisque, d'après cel article, la femme qui renonce ptrd 
toute espèce de droit sur les biens de la communauté, el même 
sur le mobilier qui y est entré de sou chef, el qu'il n'y a riea 
à induire de favorable aux droits prétendus de la femme de 
l'article 1483, suivant lequel la femme n'est tenue aux dettes 
du la communauté, soit à l'égard du mari, soit à l'égard des 
créauciers, que jusqu'à concurrence de son émolument cet 
article ayant pour but non de déterminer de quelle manière 
s'exercent les reprises et comment se forment les émoluments 
de la communauté, mais seulement d'empêcher que la femme 
ne puisse être poursuivie sur ses biens personnels; de limiter 
l'action peisonnelle des créanciers contre la femme dont l'émo-
lument est déterminé, mais non de régler les droits respectifs 
des créanciers et ue la femme dans le partage préalable à la 
fixation de cet émolument; 

ce Attendu que la créance de la femme contre la commu-
nauté n'est d'ailleurs garantie par aucun privilège ; 

<e Que, dès lors, n'étant ni propriétaire des valeurs de la 
communauté, ni créancière privilégiée, elle no peut concourir 
qu'au marc le franc avec les autres créanciers de la commu-
nauté. » 

Plaidants,. M" Lcblond pour la veuve Pillet, appelaute, 

et M' Geureati pour de Vilry et autres créanciers du sieur 
Pillet, intimés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

1854 au 1" octobre 1855 
de la maison M. Brun, devenu 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondanceparticulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Duverger. 

Audiences des 18 et 19 août. 

INFANTICIDE COMMIS DANS UNE PRISON. — COMPLICITÉ. — 

CONDAMNATION A MORT. 

Ua crime d'infanticide amène devant le jury Louise Ri-

cateau, âgéj de trente ans, journalière, demeurant dans 

la commune de Thuré, et sa mère, veuve Ricateau, âgée 
de soixante-six ans, accusée de complicité. 

Voici les faits relatés par l'acte d'accusation : 

ce Louise Ricaleau et sa mère habitaient la commune de 

Thuré, lorsque, le 15 mars 1849, une poursuite fut diri-
gée contre elles à raison de la découverte faite dans une 

fontaine du cadavre d'un enfant nouveau-né. De l'infor-

mation dirigée contre ces deux femmes, il résulta que 

l'enfant était mort faute de soins, et le Tribunal de Châ-

tellerauli les condamna, la fille Ricateau à trois mois 

d'emprisonnement, et la mère à six mois de la même 
peine. 

« En 1854, le même Tribunal les condamna encore à 

six mois d'emprisonnement pour vol de récoltes et à trois 

mois pour injures envers un témoin. 

« Comme on le voit, ces femmes avaient les plus dé-

plorables antécédents; la fille se livrait à la débauche, el-

le et sa mère no vivaient que du produit de leurs marau-

dages el de leurs vois chez tous les propriétaires voisins. 

ce A l'époque de son entrée en prison, Louise Ricateau 

était enceinte; bieniôt ks signes de sa grossesse devinrent 

si visibles que p usieurs des détenues ue purent s'empê-

cher d'en faire parla la concierge de la prison. Un méde-

cin, le docteur Mascarel, fut appelé le 11 juin, el il dé-

clara que cette femme était enceinte, et, de plus, prête 

à accoucher. Louise Ricateau niait toujours, prétendant 

qje le médecin n'y connaissait rien. Dans les débats, un 

des témoins est venu révéler qu'elle lui avait dit de cher-

cher à saisir son enfant par un bras ou une jambe pour 

l'arracher par morceaux. Ses compagnons de captivité la 

pressaient en vain d'avouer, elle Le leur répondait que 
par dsjs injures. 

H Bientôt les symptômes qui précèdent l'accouchement 

se firent sentir; elle se roulait sur le sol comme une per-

sonne en proie à de vives douleurs. La conc'erge recom-

manda de surveiller celle fille et fit préparer des langes 

pour recevoir 1 enfant; quand on les lui apporta, elle les 

jeta à la tête de la détenue Rose Poupin, en proférant ces 

paroles significatives : ce Je n'en aurai pas besoin. » 

ce La nuit étant arrivée, toutes les détenues se couchè-

rent. Le lendemain 12 juin, vers six heures du matin, 

la servante de la prison ne trouvant pas les deux accu-

sées au dortoir, se rendit aux lieux d'aisance et vit Louise 

Ricaleau accroupie ; elle avait à la main un couteau ou-

vert et ensanglanté, et l'autre main pleine de sang ; à côté 

d'elle, appuyée le long du mur, se trouvait sa mère. 

ce La servant?, te doutant de ce qui se passait, la fit des-

cendre; elle eut beauct ;ip de mal à se lever et fit deux ou 

trois pas, laissant derrière elle une trace de sang. Louise 

Ricateau descendit ensuite dans la cour et se dirigea vers 

la fontaine où elle lava ses mains et son couieau ; la fille 

Poupin la surprit dans cette occupation , et aux questions 

quelle lui fit, elle répondit : ce Taisez-vous, vous me f... 

malheur. » Bientôt celte fiile s'aperçut que le linge de 

l'accusée était tout ensanglanté et qu'elle s'était mis des 

bouquets de persil sur la poitrine pour iaire passer son 

lait; on envoya de nouveau chercher le docteur Mascarel 

qui déclara que cette fille était accouchée. Mais qu'était 

devenu l'enfant? Louise Ricateau niait toujours ; on fit des 

perquisitions dans la fosse d'aisance-, on y trouva le ca-
davre d'un enfant nouveau né. 

« L'autopsie de l'enfant révéla qu'il é;ait né à terme et 

rivant, qu'il était parfaitement constitué et qu'il avait dû 

être plongé dans la fosse d'aisance étant encore vivant, 

puisqu'on retrouvait dans les fosses nasales et dans l'es-

tomac un liquide semblable à celui contenu dans la fosse. 

<> Le système de défense de Louise Ricaleau consiste à 

dire quelle a été surprise par les douleurs de l'enfante-

ment et qu'elle est accouchée sans s'en douter, alors 

qu'elle croyait n'avoir à satisfaire qu'un besoin naturel, 

que c'est un malheur qui devait lui arriver. Cette fille, as-

sez faible d'intedigetice, a persisté pendant tous les débats 

dans ce système de fatalité et a paru si peu comprendre 

les conséquences du crime qu'elle avait commis, qu'après 

le verdict du jury elle a demandé à être enfermée au cou-
vent des filles repenties. 

« Quan à la veuve Ricateau, elle nie non seulement avoir 

participé à l'infanticide, mais encore s'être aperçue de 

^ l'accouchement : son silence, en cette circonstance, est la 

plus forte accusation que l'on puisse diriger contre elle • 

elle a été surprise à côté de sa tille, qui avait encore son 

couteau à la main; enfin, au moment où sa fille quitte les 

ceux d'aisances, elle s'empresse de balayer les traces de 

sang qui pourraient être uu indice accusateur. £l|e a déjà 

été condamnée pour un crime identique; tout fait donc 

présumer que, comme en 1849, elle a pris part à ce nou-
veau crime. » 

M. de la Marsonnière, substitut du procureur-général 
soutient l'accusation. . . 

M; Vassal présente la défense de la fille Ricateau, qui, 

dit-il, n'est pus assez intelligente pour être entièrement 
responsable du crime qu'on lui impute. 

M* Bonuetœur, défenseur de la veuve Ricateau, prétend 

que rien ne prouve lu part -qu'aurait prise la mère de l'ac-

cusée à l'accouchement, el que ces faits,- fussent-ils com-

plètement établis, ne constitueraient pas la complicité pu-

nie par l'article 60 du Code d'instruction criminelle. Ce 

sérail une complicité négative, et la loi ne s'ap'pl que 

quaux laits positifs qui ont précédé ou accompagné ie 
crime. ° 

Le jury rapporte un verdict négatif en ce qui concerne 

la veuve Ricateau, et affirmatif, sans circonstances atté-
nuantes, en ce qui concerne sa tille. 

La Cour, après avoir prononcé l'acquittement de la 

veuve Ricateau, condamne Louise Ricateau à la peine de 
mort. • r 

CHiîOMuTE 

PARIS, 23 AOUT. 

Au mois d'octobre 1851,. M. Bsrroilhet louait, rue 

oo^ÏÏ• 'A

D
 W^temeut moyennant le prix annuel de 

2,200 lr.. Aux termes des conventions, .< le bail était fait 

pour trois années, avec la faculté de continuer la location 

d année en année après l'expiration du bail, en prévenant 

trois mois d avance. Les trois années étaient si r le point 

de se terminer lorsque, trois mois avant leur expiration, 

cesl-a-direle 2o pnn 1854, M. lianoiiha lit savoir à s , 

ffi?Ie T T bindm RESTER DANS LA
 P*«£M 

la durée de 1 année suivante, c'est-à-dire du 1" octobre 

ne crut pas pouvoir s'y ref
u

 opr
>' 

année, mais .1 répondit à cette déclaration t P
0l^3fc 

M. Barroilhet un congé pour le mois d'
ÙPIr

f
n Uo

fi63l^ 
Barroilhet ne lépondu pas à ce congé q

u
i •

 l8
âj 

sans droit, et à la date du 25 juin 1855 said
 1>arui

 do£ 1* 
léra ia déclaration par lui faite l'année nV^

enl
 "i* r" 

nonçanl ou'usant do la faculté que lui rése
r

 •
 eoie

 £ V 
il entendait continuer à occuper les lieux oe^i" ^"'b* F 

qui allait commencer au mois d'octobre 1R -T
11

 ' ̂  r 
l'a alors assigné en validité de congé, et il ' fe? f* 
dience exposer ses plaintes au Tribunal.

 VeQa
" à
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M. Barroilhet, disait-il, entend tirer d'une cl 

à expliquer cependant, un droit exorbitant- |
 e

^ " 

parties ont traité, il avait élé question seule ' 

bail de trois années; puis au moment de signer \ 

sur la demande de M. Barroilhet, qu'après l'ex °" ^°
U|

». 

=■ trois mois avant le mois o '^^^î 
'il continuait encore pour un'^-t 

t dire évidemment q
ue

 j
arr

.' ^ 

i déclaration, on ne pourrait Jmi 

pourrait déclarer qu'il continuait encore pour 
sa location, cela veut A 

qu'il aurait fait cette i 

congé pour une autre époque de l'année ip̂ ë 'le'n"'
t
'
0

?
0
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tobre, et que ce congé devrait lui être notifié '°
18(

'
0c

-
trois mois d'avance, et c'est ce qu'a fait M. B

iu

 a
V
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roilhet, au contraire, prétend que celte ciausel' 
'
 J

e se perpétuer toute sa vie, s'il le vc,', 

de telle '
:i
 '"

:
 • " 

le droit de 

maison 

moins 

priétaii 

e perpétuer toute sa vie, s'il |
8 VEILT

 .°°«H 
.elle sorte qu'il lui suffit de déclare

 8
 < 

t le 1" juillet, qu'il entend rester ^^f* 
un an à partir du mois d'octobre suivant '

J 

re serait tenu de le conserver ainsi tant • 

roii 

«mi a 
accon, 

e. fidèle 

plairait, tandis que lui aurait chaque année le d 

dégager; un pareil droit ne saurait êire admi" 

ment; mais ces discussions ont rendu les rapnor '' 

les parties d fficiles, et des différends de tous oen'
S tt::

-

survenus. C'est ainsi que lu 28 juillet dernier na/-
8
'
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ces pluies qui n'ont élé que trop fréquentes' un 
M. Barroilhet se présente pour le visiter; il ' 

pagné d'un chien de forte taille; le concierge, 

consigne observée dans toute maison b en tenue e 

à laisser passer le visiteur, mais s'oppose à l 'inirod 

du quadrupède ; dès le lendemain, M. Barroilhet faV* 

gnilier par huissier au propriétaire une protestation"d 

laquelle il se plaint vivement de la conduise du concie , 

bien que, dit-il, la personne qui venait le voir offijîï 
monter le chien dans ses bras, et lui fait somnmLJ

8 

laisser monter toute personne qui se présentait ave-

sans chien. Ces discussions futiles ne sauraient déul °
J
. 

la question, M. Barroilhet peut-il se perpétuer dan»*U 

lieux? Non, assurément, et lo congé est valabieuiêM 
d-jnné. 

M. Birroiihet a soutenu, au contraire, ceqn'il recardÉ 

comme sou droit. En 1851, à une époque où les lover» 
étaient fort dépréciés, il a consenti à payer 2,200 

un appartement situé au 3
e
 au-dessus de l'entresol ce 

que toul le monde, excepté les propriétaires, appelle' « 
4* étage; s'il payait aussi cher, c'est qu'il y mettait une 

condition, à savoir que lui seul aurait le droit de donner 
congé. Cette clause peut être insolite, mais e le n'est pas 

prohibée. C'est ainsi qu 'il a été jugé par la Cour de Pu* 

le 20 juillet 1840, que le bail fait avec'la clause que lèpre, 

neur restera aans les lieux tant qu'il lui plaira est valabk 

et doit s'interpréter en ce sens que le bail devra se conli-

nuer jusqu'à la mort du preneur, s'il n'use pas pendant 

sa vie de la faculté qu'il s'est réservée de la faire cesser 

à sa volonté. C'est là justement ce que stipulait M. Bar-

roilhet, qui non seulement payait un prix élevé, mais en-

core qui avait les inconvénients de venir habiter une mai-

son neuve, et qui ne voulait pas être exposé à recevoir 
congé lorsqu'il aurait, comme on dit, essuyé les p a: et, 

Expliquer ia clause comme le veut le propriétaire, c'est 

ne lui donner aucun sens, puisque c'est dire que chaqm 

année, si les deux parties le veulent bien, la location 

continuera encore une année. L'augmentation des loyers 

peut faire regretter à M. Brun un pareil engagemeiil,tuais 
elle ne peut le délier. 

Nonobstant ces motifs, le Tribunal a interprété la cliu-

se que nous avons rapportée ci-dessus dans ce sens que 

si te locataire avait le droit, chaque année, de déclarer qu'il 

voulait rester dans la maison, le propriétaire aurait, de 

son côté, le droit de déclarer qu'il voulait faire cesser la 

location, de celte sorte qu'elle avait seulement pour effet 

de l'empêcher de donner congé pour une autre époque 

que le mois d'octobre, et encore à charge de prévenir 

trois mois d'avance. En conséquence, ii a validé le congé 

qui remplissait ces conditions. (Tribunal civil de la Sei-

ne, 5
e
 chambre, présidence de M. Latour, audience du 8 

août 1855 ; plaidants, M
e
 Piocquepour M. Brun, M" U* 

vnle pour M. Barroilhet. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Pileux, marchand de vins traiteur à Bercy, route 
de Charenton, 143, à quinze jours de prison, pour n'avoir 
livré à un consommateur quo 78 centilitres de vin sur un litre 
vendu. — Le sisur Rainguinot, marchan l de vins, rue Et-
lande, 32, à huit jours de prison pour semblable déficit. 

Pour mise en vente, au marché à la criée, de viande in-

salubre. 

Le sieur Féraud, boucher à Bois (Charente), à trois jours 
de prison et 16 fr. d'amende.— Le sieur Bosselel, fermier 

âiandreunes, canton de Rambouillet, à trois jours de prison. 
— Le sieur Monté, boucher à Ctoyes (Eure-et-Loir), à 51» 
d'amende. — La sieur Girard, boucher à Oucques (Loir-et-
Cher), à SO fr. d'amen le. — Le sieur Vaillant père, bouc

her 

à Nogent-le-Botrou (Eure-et-Loir), à 50 fr. d'amende. — 
sieur Proust, bouchera Sarge (Loir-et-Cher), à 30 francs de-
mende. — Le sieur Denis, boucher à Saint-Florentin (tonne,, 
à 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de bot'es de fourrages n'ayant pat « 

poids annoncé. 

Le sieur Plot, grainetier, rue Montmorency, 53, à 50 «. 
d'amende, déficit, 16 kilos 5 hectos sur 180 kil. — 
Huan, grainetier à Lièvre, commune de BazainviUe (» . 
et Oise), a 50 fr. d'amende.-Et le sieur BrocharJ, marclienu 
de fuiu à Chelles (Seine-et-Marne), à 50 fr. d'amende. 

— Chancel est un de ces braves malfaiteurs qui eût, 

y a quelques années (au plus fort de la pliitantropie _ 

les malheureux prisonniers), excité de vives sympam' • 
1 -,arlesa5_ 

inculpe 

d'avoir fait parlie d'une société secrète, le voila de^a 

police correctionnelle sous prévention de vol. je 
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Ler 

déjà condamné a deux ans de prison pour vol, par les 

sises de la Seine, à six mois pour complot, et 1 

Il se présente un jour chez M. Kennel, marci 

dentelles, et lui lient ce langage : 

que vous avez besoin d'un garçon de magasin . 

Vous offrir m s services; seulement je dois vous faire 
_ s. A. l< _ • • - «'oui llil 3» L" 
naître a l avance ma 

pénible à faire, mais 

tendre 

été COtldauiuc a UCUA mia UVÎ CJHOCJ.I t*""" .* ~ V Àp ^ rt;" 
peine, et me voici rentré dans la société, bien deci ^ 
devenir honnête homme, à racheter mon passe p 

conduite exemplaire; si vous voulez me tendre ^
 t

^
i[fl 

ia position particulière; cesl
 u

" . 

is j'aime mieux vous le faire que ^ ^ 

que vous appreniez par d'autres qui J
e
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SU1
f
a

i*
t
 ina 

idamné à deux ans de prison pour vol; J .
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tont 

U» 

tr 
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mo prendre à votre service, je n aurai pa» "«j- „
ve

r 
. niin.i .»,» vous pro" une vie de dévouement et de fidélité pour 

ma reconnaissance. » Hispo
3
^ 

M. Kennel, ému d'un tel langage, se sent UHH r
 Jfl 

à accueillir la demande du solliciteur ; eepen ^
$ 

renvoie au lendemain et court aus>iiôt
 raC

"
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ce qui lui arrive et les consulter sur co qu'il doit Q
aaa

d 
Tous sont d'avis qu'il doit prendre Chancel. 
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e
 lendemain, M. Kennel lui 

p vices et il le fait immédiatement 

1 »cceP l: 
ie ses services 

Sfti^*!!'s'aperçut de disparitions de marchan-

VKS |eP! lTiouï voyant que les détournements se 
i V un beaU

 & inquiétante, il se livra a une ve-

ïeoi d ' uU itau'on lui avait vole, dans 1 espace 
fr. environ de marchan-

v. 

t. 

iiii 

H 

ni 

« 

le 

. ;i norte plainte, et Chancel fut arrêté. 

r^i* ieme ,e en possession d'environ 200 francs 

pBou va .e . i
e
 reste, il l'avait donné à des filles pu-

fc^*»0
 mPiit à la fille Kocq, à laquelle il avait don-

T *
 D0U

f caisse entière de dentelles. 
PW'* ""Emparait devant, le Tribunal comme com-
r>!« Dl\ imputés à Chancel, pour avoir recelé les 

! !*Tr
^?était mon amant, dit la fille Kocq, il se di-

ni ' Cb8j, salle- plus lard, quand il me fil tant de 

»rÇJ", te dit qu'il était dausune maison où on avait 

! has prix; il continua à m'en faire, mais un 

îtu|> »nt arriver la caisse de dentelles, j'eus des 

jte V0-
H re

|'usai de la recevoir en lui faisant part de 

C*005 «ur sa probité; il me jura que j'avais tort. » 
«é j0Ui fmnvient de tout; il n'a, dit-il, vendu aucun 
^jncei cu

?il g v0
|
es

.
 c

'est l'amour qui l'a conduit là. 

1
fi^

elî

i

q
"

t
 à la fille Kocq, qui ignorait que les cadeaux 

1** tonide vol. ... , 
H

1
'-''* t nal condamne Chancel a trois ans de prison et 
1
 de surveillance. La fille Kocq a été condamnée à 

gS.dffUœême peine. 

* . .
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 peiii bijoutier est prévenu d'avoir frappé 

* rne qui a bien ue la générosité à se fairo voir gra-

:k 

'; voir q 

^"'moins grande» qu'elle s'intitulent géantes et ne se 

irQUO derrière la toile. Toute généreuse qu'elle est, 

^ ni la grande dame n'a pu pardonner sa vivacité 

^
 t

 bijoutier et le traduit devant le Tribunal correc-

""c.'ja chose s'était passée sans témoins, dit la grande 
" i,. n'aurais rien dit, mais c'est dans un café que 

el 
S: 

^^"aî'a donné un soufflet, et avec préméditation, 

. 4 moulé sur un tabouret. 

le bijoutier '■ Mademoiselle Sophie, c est sans prémé-

iioii car j'étais monté sur le tabouret pour vous par-

'; j
e
 Jus près; et c'est quand vous m'avez tiré l'oreille 

Urne à un caniche, que la main m'a échappé. , 
i/ ie président : Ainsi, vous avouez la vote de fait qui 

L est repêchée ? _ 
lebiiouiitr : Ah ! monsieur le président, si vous sa-

Lg ce que me coùle la connaissance de M"' Sophie, avec 

.aille qu'elle a et la largeur des robes au jour d'aujour-

5j ; c était des choses au-dessus de mes moyens, pas 

pjins'j'ai été mut du long, tant que j'ai pu, el encore je 

x
!a voyais que le dimanche. 
ia t/ande dame : 11 me semble qu'un homme ne doit 

mais frapper une femme. 

ifliijvutier : Mais si une femme le frappe? 

iagrande dame: Il doit s'éloigner. 

U bijoutier : Mais si la femme lui fiche des coups pour 

■i qu'il s'éloigne? 

la grande dame : Moi, je me serais abaissée à retenir 

abomine par force! 
Le bijoutier : Oui, oui ; et ce n'est pas la force qui vous 

itnque; comme une fois que je ne voulais pas prendre 

«calèche pour revenir du bois de Boulogne et que vous 

nivez je'.é dedans. 
leesouver r d'herculéenne mémoire, la grande dame 

mûrit et elle daigno prier le Tribunal d'être indulgent 

mur le petit bijoutier. 
Deux témoignages venant adoucir encore la voie de 

■l à lui imputée, il n'a été condamné qu'à 25 fr. d'a-

pende. -r*»r*a«r ' 

— Un douloureux événement est arrivé hier à la Vil-

Ile. Les époux G... occupent, dans le passage Sauvage, 

(le celte commune, un logement au rez-de-chaussée, dans 

«quel la femme lient un petit commerce d'épiceries pen 

tant que son mari travaille ati-dehors de son état de ma 

Ce logement étant trop exigu pour leur famille, ils 

■ ' lit loué, de l'autre côté de la rue, une chambre au 

ftemier étage, dans laquelle couchaient leur enfant, âgé 

M quatre ans, un neveu âgé de trois ans et une nièce âgée 

i utorze ans, chargée de surveiller les enfants. Hier 

■Mm, pendant que les enfants étaient endormis dans deux 
1 séparés, la nièce sortit pour faire une commission, et 

'trouvant les enfants encore endormis à son retour, 
f»ese rendit chez sa tante, d'où, après être restée moins 

jjune heure, elie revint de nouveau à sa chambre pour 

-abill^r ses deux petits cousins. 
e" e n'eut pas plutôt ouvert la porte qu'elle fut 

'Moquée par une épaisse fumée qui s'échappait de cette 

J** I n'osant pénétrer à l'intérieur, elle appela au se-

~"r9»eiune voisine, la demoiselle Renaud, accourue à 

J cm, entra sans hésiter dans la chambre et se dirigea 

**»un berceau en feu d'où elle enleva l'enfant inanimé 

couvert de profondes brûlures. Elle le porta aussitôt 

,le palier et le confia à la jeune tille; immédiatement 

qui p. rentra datls la chambre, malgré l'épaisse fumée 
ii aveuglait, et, cherchant à tâtons, elle parvint jus-

i u 8econd lit qui n'était pas encore atteint par les 

mes, et elle s'empara de l'enfant des époux G... qu'elle 

Etiiiè SS ' porler nors des atteintes du feu ; il était aussi 

<"iL rk "î?" 1 Pm'^ de sentiment, mais il n'avait reçu ati-J,
^e brûlure. 

es "Gracias appelés vinrent sur-le-champ donner les 

secours de l'art aux deux jeunes victimes et purent, au 

bout d'une demi-heure de traitement, ranimer un peu 

leurs sens. Malheureusement les ravages causés par l'as-

phyxie étaient ttds qu'on dut perdre l'espoir de les con-

server à la vie. En effet, le neveu a succombé deux heu-

res plus tard, et le fils est mort la nuit dernière vers une 

heure du matin. 

Quant à l'incendie, qui avait pris naissance dans le ber-

ceau du neveu, il a été facilement éteint. On suppose qu'il 

avail été allumé accidentellement par cet enfant, qui se 

serait réveillé en l'absence de la jeune fille et aurait joué 

avec des allumettes chimiques. Quoi qu'il en soit, cat évé-

nement a causé une pénible impression dans la com-

mune. 

— Hier, vers cinq heures du soir, les cris : « Au feu ! » 

retentissaient dans la maison rue Rochechouart, 58, et en 

même temps on voyait -s'échapper une épaisse fumée 

d'une chambre au premier étage, occupée par la dame 

Chevalier, plus qu'octogénaire. Un sergent de ville, le 

sieur Delattre, qui demeure dans la maison, attiré par les 

cris, s'est précipité dans la pièce et a éteint le feu qui avait 

pris aux vêtements de la dame Chevalier couchée sur 

son lit et avait déjà attaqué profondément les chairs sur 

plusieurs parties du corps. Après avoir reçu les soins du 

docteur Tourray* la victime a été transportée à l'hôpital 

Lariboissière où son état inspire des crainles sérieuses. 

Un auire incendie s'est aussi manifesté vers six heu-

res du soir chez M. Bénard, boulanger, rue Saint-Roch ; 

c'est dans le fournil que le l'eu a pris à un tas de bois nouT 

vellement séché, et le tout n'a pas tardé à être embrasé. 

Heureusement les sapeurs-pompiers des coites voisins 

accourus avec des pompes, dans les premiers momeiits, 

ont pu concentrer le feu dans son foyer et s'en rendre en-

tièrement maîtres au bout d'une heure de,travail. Le dé-

gât a été ainsi restreint à une certaine quantité de bois 

renfermé dans le fournil et réduit en cendre. Cet incendie 

est tout à fait accidentel. 

— Un accident déplorable est arrivé hier entre midi et 

une heure à l'Entrepôt des vins. Un cheval, attelé à un 

haquet chargé de pièces de vin qui stationnait dans la 

cour, ayant [iris la fuite, le sieur Buisson, âgé de 52 ans, 

charretier, courut en avant pour l'arrêter; mais, au mo-

ment où il allait saisir le cheval, il fut atteint en pleine 

poitrine par le brancard, qui le renversa sous la roue, et 

il eut la tête broyée sur le pavé. On s'est empressé de le 

relever et de lui doacer des secours; il respirait encore. 

Mais ses blessures étaient tellement graves, qu'il a suc-

combé quelques instants plus tard. 

fille et les symptômes qui caractérisaient sa maladie, en 

voyant surtout la terreur et l'agitation qui se manifes-

taient, lorsqu'on lui parlait de boissons, il reconnut que la 

malade éiait atteinte d'hydrophobie. Les phénomènes de 

la rage se manifestèrent avec une intensité de plus en plus 

grande, jusqu'à lundi malin, époque où celte jeune fille 

fut transportée à l'hôpital ; elle y expira 36 à 40 heures 

après les premiers symptômes. 

« L'accident occasionné pur la foudre a eu des consé-

quences moins funestes : 

« Il était environ quatre heures et demie du matin ; un 

orage, qui n'a duré que quelques instants, enveloppait et 

notre ville et sea environs. Nicolas Crétin, âgé de soixan-

te-sept ans, journalier à Saint- Remy, se rendait au mou-

lin Madame. Il était arrivé près de l'embranchement de 

la route de Givry, au lieu que nous avons déjà indiqué, 

lorsqu'éclata un violent coup de tonnerre. Crétin avait été 

atteint ; il fut étendu sur le chemin ; on le crut mort, et 

eux femmes de Givry qui amenaient du jardinage à 

Chalon, les femmes Rodet et Vachet, se trouvant à peu de 

distance de là, se hâtèrent de le secourir avec un empres-

sement qui leur fait honneur. Grelin avait été dépouillé 

de ses habits, il était entièrement nu; l'une d'elles eut 

6oin de l'envelopper dans son manteau, et, avec le se-

cours d'autres personnes, elles le placèrent sur leur voi-

ture et le reconduisirent à sa demeure. Il poussait des 

cris déchirants. 

« Toute la partie antérieure de la poitrine et du ventre, 

surtout à droite, était brûlée comme par de l'eau bouil-

lante; il en était de même du membre supérieur droit et 

des membres inférieurs. Le troisième orteil présentait en 

dessous une plaie par arrachement, semblable à celle qui 

aurait été faite par un coup de crochet; la deuxième pha-

ange étail fendue et pendait dans la plaie. U n'y avail rien 

à la tôle. Ses habits avaient été enlevés; on trouvait ça et 

là épars sur le chemin quelques fragments de ses vête-

ments. Son chapeau de feutre éiait entier, sa blouse en 

colonne bleue était en lambeaux ; un gilet de laine porté 

en dessous n'avait pas été atteint, mais la chemise était 

en lambeaux et fortement roussie; le pantalon en coutil 

de coton était également compromis, sans être roussi; les 

deux souliers ont été arrachés des pieds et emportés à 

plusieurs pas du lieu de ia chute. Crétin a conservé sa 

présence d'esprit, el son état, quoique grave , à cause de 

l'étendue de ses brûlures, n'est pas désespéré.. Il a été 

transporté hier matin à l'hôpital par tes soins de M. le 

docteur Routy, qu'on s'était empressé de mander, et qui 

'ui a prodigué les premiers soulagements.» 

DÉPARTEMENTS. 

SA6NE-ET-LOIRE. — On lit dans le Courrier de Saône-

et-Loire : 

« Deux événements bien tristes ont rais, lundi, notre 

ville tout en émoi. 
« Une jeune tille atteinte d'hydrophobie a été transpor-

tée à l'hôpital où elle a rendu le dernier soupir au milieu 

d'horribles souffrances. 
■< Non loin du faubourg Saint-Cosme, sur la route de 

Givry, au lieu dit pont Paron, un homme a élé frappé par 

la foudre, qui l'a renversé à terre et grièvement blessé. 

« Voici, sur ces faits, les détails el renseignements qui 

nous sont parvenus : 
« U y a trois semaines, la fille du sieur Colas, cultiva-

teur, domicilié aux Chavannes, fut mordue par un chien 

du voisinage, présumé hydrophobe par les uns, déclaré 

sain de corps par les autres, et, dans tous les cas, abattu 

le lendemain ou le surlendemain pour donner satisfaction 

à l'opinion publique. Quoi qu'il en soit, la fille Colas fut 

traitée non pas d'après les prescriptions que nous fournit 

la médecine, mais d'après certaines indications q- 1 sont 

en faveur dans la classe populaire, et auxquelles o aUri 

bue une vertu souveraine. On eut donc recours aux re-

mèdes qui sont le secret de telle ou telle personne pri 

vilégiée. Quelques jours s'écoulèrenî sans que le moin 

dre symptôme ne vînt so manifester. 

«Malheureusement, les compagnes de la fille Colas, âgée 

seulement de quinze ans, lui parlaient sans cesse de la 

morsure qu'elle avait reçue, et, se plaisant à l'effrayer, 

elles lui disaient : « Tu vas mourir, lu as été mordue par 

un chien enragé, on .'étouffera entre quatre matelas, on 

t'ouvrira les quatre veines, elc. » Ces lugubres propos 

faisaient sur l'esprit de la pauvre enfant une terrible im 

pression; lorsqu'elle revenait à la maison, elle était en 

proie à la terreur, et ses pirents avaient peine à la rassu 

rer. Enfin, samedi, elle rencontra en sou chemin une fem-

me âgée de cinquante -cinq ans, qui lui dit : « C'est bien 

toi, mon enfant, qui a été mordue? — Oui, madame. — 11 

faut bien faire attention, aurait ajouté cette femme, car 

on serait obligée de t'étouffer. » Ces dernières paroles 

achevèrent de porter l'épouvante dans l'âme de la fille 

Colas. Elle devint inconsolable. Lorsqu'on cherchait à ' 

calmer, elle répétait : •< 11 n'y a pas que des enfants qui 

m'ont tenu ces propos, il y a aussi une personne. Puis, je 

sais comme on fait, j'ai déjà vu mourir un homme qu 

éiait enragé. J'ai la rage, oui, j'ai la rage, je vais mourir. » 

La pauvre enfant avait vu, il y a sept ans, une personne 

succombé à des accès de rage. 

<> Ce même jour, samedi 18, ia fille Colas fut prise 

d'accidents morbides caractérisés par un sentiment de 

terreur, de resserrement à la gorge et de soif très vive 

Toute la nuit se passa dans une grande agitation. Le len 

demain, le docteur Routy fut mandé; en voyant la jeune 

tions et montrait des intentions manifestement hostiles à 

nos soldats. Ceux-ci firent usage de leurs armes. C'était 

leur devoir. Chargés de garder la chemin.ie menacée, ils 

y auraient manqué en ne repoussant pas ces projets mé-

dités do destruction. 

« Une douzaine de coups de feu furent ainsi tirés, deux 

des perturbateurs furent tués, un troisième blessé. » 

M°" Lachapelle, maîtresse sage-femme, pour épargner 

aux dames de la province et de l'étranger, qui désire-

raient la consulter pendant leur séjour à Paris, la recher-

che de son adresse, leur rappelle qu'elle reçoit tous les 

jours à son cabinet, de trois à cinq heures, 27, rue du 

Mont-Thabor, près les Tuileries. 
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ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — Des troubles assez graves ont éclaté à 

Fiortffe et à Au vêlais. Voici comment Y^mi de f Ordre, 

du 20 août, rapporte ces événements : 

« C'est avec un sentimeni navranl que nous devons in-

diquer les graves et lamentables événements qui ont mar-

qué la journée d'hier aux abords de notre ville, dans le 

bassin de la Sambre, près des fabriques de produits chi-

miques. Des rassemblements, qu'on évalue à deux ou 

l ois milliers de personnes, se sont répartis sur plusieurs 

points; il y a eu menaces et altaque violente contre la fores 

publique; des cris séditieux ont été proférdo; de nom-

breuses arrestations ont été opérées; à Auvela's, la troupe 

a dû faire usage de ses armes; un homme a été tué, un 

autre blessé grièvement; les conséquences ont peut-être 

été plus funestes encore. 

« On nous rapporte qu'une attaque a eu lieu sur le ter-

ritoire de Malonne, à l'endroit où le chemin du village de 

ce nom s'embranche avec la route de Floreffe. Des hau-

teurs boisées qui dominent ce point rétréci de la route, 

des pierres furent jetées et blessèrent plusieurs hommes 

de l'escadron de cavalerie parti à six heures. 

« Les mômes voies de fait paraissent s'êtro renouvelées 

sur plusieurs points. A Auvolais, la troupe fut attaquée 

aux cris de Vive la République ! Le même cri fut proféré 

à Floreffe. 
« Les arrestations opérées dans le cas de rébellion, de 

menaces et d'actes de violence, mêlées de cris séditieux, 

s'élevaient hier au soir au nombre de 29. Elles ont été 

faites par la compagnie de gendarmerie, dont le lieute-

nant a eu ses habits déchirés dans l'accomplissement de 

son pénible devoir. 
« On dil que la première arrestation a été opérée par 

M. le procureur du roi lui-même. 

« On ajoute que le colonel de gendarmerie, M.Wolff, 

venu de Bruxelles, opéra également une arrestation. Les 

autres personnes arrêtées l'ont été dans la charge de gen-

darmerie qui suivit. 
« Les deux escadrons de notre garnison étaient rentrés 

vers les dix heures. » 

— Un journal de cette ville rectifie ainsi, d'après, dit-

il, des informations qu'il a lieu de croire exactes, un re-

gretiable incident rapporté par l'Eclaireur, de Namur: 

« Un poste de dix hommes d'infanterie était chargé de 

la garde d'un établissement menacé, à Auvelais. La sen-

tinelle, placée près de la cheminée de l'usine, aperçut, 

vers minuit, un groupe d'hommes assez considérable se 

dirigeant vers la cheminée ; le factionnaire lui cria de 

s'arrêter el demanda le mot d'ordre. Pour toute réponse, 

le groupe suspect poussa le cri de : Vive la République ! y 

ajoutant des provocations et des insultes envers la troupe 

de ligne. 
« Le soldat tira en l'air et se replia sur le poste. Il fut 

saisi par le rassemblement, qui redoublait ses vociféra-
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L'industrie est devenue, sans contredit, le stimulant le 
plus énergique de la richesse et de la prospérité publique. Or, 
les métaux ont toujours été les agents indispensables des en-
treprises industrielles. L'industrie minière et métallurgique a 
donc, aujourd'hui, une importance qui s'accroît avec tous les 
progrès de ia science et de la spéculation. Le Journal det 
Mines s'est constitué pour cette nécessité de notre époque. Les 
chemins de fer, les usines, les machines à vapeur, les ,gaz, 
les produits chimiques, les eaux minérales, les mille inven-
tions du jour rendent intéressantes pour tout le monde les 
exploitations de nos richesses ihinéralogiques. Les correspon-
dances particulières que le Journal des Mines reçoit de l'An-
gleterre et de la Belgique, complètent le cadre déjà si étendu 
de sa rédaction, et t'unlde ce journal l'organe spécial de l'in-
dustrie minière et métallurgi me ea Franco et à l'étranger.— 
Rue de la Chaussée-d'Autin, 21. 

— OPÉRA. — Vendredi, 183» représentation du Prophète, 
pour la rentrée de M°' E Alboni et de Roger. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris, joué par MM. Bocage, 
Deshayes, Luguet, Boulin, Colbrun, M m" Guyon, Lucie Ma-

bire et Naptid Arnault. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs à sept 
heures, l'Histoire de Paris, drame à grand spectacle de 
MM. Th. Barrière et Henri de Kock, qui obtient un immense 

succès, 

— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui vendredi, avant-dernière 
audition des chœurs et soli exécutés par la société de la 
Grande-Harmonie de Bruxelles. Jamais plus d'ensemble, plus 
d'harmonie n'a existé dans l'excution de chaque morceau ac-
cueilli par de chaleureux applaudissements; les soli surtout 
se font remarquer par des voix exceptionnelles. 

— CHATEAU-ROUGE. — Samedi prochain, grande fête de nuit 
au profit des pauvres de Montmartre. 

SPECTACLES DU 24 AOUT. 

OPÉRA. — Le Prophète. 
FRANÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr. 
OPÉRA-COMIQUE. — Par ordre : Haydée. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Mirra. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, le Cousin Verdure. 
VARIÉTÉS. — Palais de chrysocale, le Bouffon du prince. 
GÏMNASE. — Un Poète inconnu, le Gendre, Àî me André. 
PALAIS-ROYAL. — M'" Larifla, les Précieux, le Roman. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 
ASIRIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 
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 SUrenChèr
"' Audience des sais, 

immobilières du Tribunal de la Seine, le jeudi 30 

août 1855, 
D'une MAIMOX sise à Paris, rue deMontreuil, 

23 ancien et 70 nouveau. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A SS1 DUOIIEBY, avoué à Paris, rue de 

Mulhouse, 9 ; 
2" A M" Laden, avoué, rue Sainte-Anne, 25 ; 
3° A M* Marquis, avoué, rueGailiou, 11. 

.(5036) 

MAISON A LA CH APELLE/ 
Etude de M* Emile liOHÏ V, avoué, rue d 

Richelieu, 102. 
Vente en l'audience des criées du sameii 25 

août 1855, 
D'une MAISON sise à La Chapellc-Saint De 

nis, rue de Flcury, l,et boulevard de La Chapelle, 
n" 48. 

Mise à prix : 600 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

< Audit il» saoul* ; à M< O^oar Moreau, avoué, 
rue Lafïnti', ei à 11 e Mertian, notaire à Paris, rue 
Saim-Honoré, 334. .(5035) 

ET ÉTUDES DE SOÏMRES, 

mm A GAZ DE mwi 
Etude? de M" l'ïtfiiîs'a'AT, nouire, rue de Ri 

Voli,6t, à Paris, et de Si" M. VOaftCïïSivr, 
avoué à Rouen. 

A vendre sur licitation, en la chambre des no-
iaires do Paris, par le ministère de II e PBBS-

notaire, 
Le mardi 28 août 1855, à midi, 
a,'SJSSr«E3 A GAZ de Niort, chef-lieu du dé-

partement dus Deux-Sèvres, rue du Peiit-Paradis, 
Comprenant les bâtiments d'exploitation, les 

appareils de fabrication et le privilège de ia con-

cession. 
Cstie usine est susceptible d'une grande aug-

mentation par suite de l'établissement du chem n 
de fer de Poitiers à La Roch lie el à Roehel'ort, 
dont la principale station sera à Niort. 

La mise a été fixée à 150,000 fr. 
Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-

cation soit prononcée. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, à Sl° PltBSXA 'ff, notaire, rue de 

Rivoli, 63, déposiiaire du cahier des charges et 

des uiresde propriété; 
A Rouen a 51" VOINCHET et !%i IO.M , 

avoués; 
A Niort, à M. Blanchet, directeur-gérant. 

(5001) 

TERRAIN 
aux Champs Elysées , rue Jean 
Goujon, 14, et place d'Auiiu, d 

422 moires environ, a adjuger (sur une seule en 
chère) en la chambré -des nuiaires de Pans, le 4 

septeml re 1855. 
Mise à prix : 40.00J fr. 

S'adresser à Aï° OU1SA», noune à Paris 

boulevard Bonne-Nouvelle, 8. .(504U) 

TERRAIN RLE MARRELF. 
Adjudication sur une seule enchère, en l'étude 

de Sa« COUBOf, notaire à Paris, en deux lots 
qui pourront être réunis-, le mercredi 19 septem 
tire 1855, heure de midi, 

1° Du droit au bail d'un VERBAIN clos de 
murs, d'une contenance de 3,372 mètres, à Paris, 
rue Murb.'iif, 46, ayant servi d'ateliers de plombe-
rie et de serrurerie ; 

2° Des H4KG1BI, machine à vapeur, maté-
riel et outillage do fonds de serrurerie et de 

plomberie. 
Mises à prix. 

Premier lot : 1 ,000 fr. 
Deuxième lot : 40,0uu fr. 

S'adresser à fil" COURUT, rue de Cléry, 5, el 
à M. Sergent, rue Bossini, 10. . .(5037) 

Ventes mobilières. 

sis a 
Paris, F03DS DE W M MODES 

rue Neuve-Saint-Augustiu, 21, à vi u iro le 1" sep-
tembre 1855, midi, en l'étude de 11' H'OXiHR, 

notaire, rue Richelieu, 45, et le droit au bai 

verbal. 
Mise à prix en sus des charges : 5,000 fr. 
S'adresser audit « PdfSËR, et à M. Batta 

roi, rue do Bmdy, 7. .(5039) 

ltiuliotncque des Cliemtn* de 1er. 

Ui1 TII 1117 ou les COURSES UE CHEVAUX en Fran 
'i I lillf ce et eu Angleterre, pur E. CHAPUS. 

Un joli volume in-16. Prix ; 3 fr. 
Toutes les personnes qui s'intéressent aux cour-

ses voudront posséder un ouvrage où elles trouve-
ront l'explicaiion des termes lés plus usités sur le 
Turf, la biographie dos principaux genilemen-ri-
d«rs, éleveurs, entraîneurs, joik-vs; l'histoire des 
chevaux de course les plus renommes el des ren-
seignements sur les courses de N w-Mutkei, d'Ep-
som, elc ., de Chantilly, de Versailles, Uu Chanip-
de-Marset des principaux hippodromes de France. 

Librairie de L. HACHETTE et C", rue Pierre-
Sarrazin, 14, à Paris; dans les gares les plus im-
portantes des chemins de fer et chez les princi-
paux libraires de lu France et de l'étranger. 

.(14343). 

LEBI6RE .SpœfDECA01IÏCII0IlC 
142, RUE DE KlVOLli ANCIEN N ° 112, o„lre l

es
 rues 

de 1 Arbre Sec el du Roule. 

MANTEAUX ET PALETOTS DOUBLE FACE ET ORDI 

NAIRES , cUaussures, tabliers, coussins, ceintures 
de natation, bretelles, jarretières, bas contre les 

varices, tissus imperméables et élastiques, trousses 
de voyage, peignes en caoutchouc durci, et une 
loule d'objets très utiles en voyage. Grands assor-
timents, qualité garantie, prix fixes et très modérés 

.(14213)* 

PASTILLES «RIEKTALKS SiSS 
eour.e.dey- r l'odeur du cigare, purifier l'haleine 
l'nx : la hune 2 fr.j la demi boîie, 1 fr fjhei J ]>' 

Laroze, phar., r. N«-des Petits-Champs, 26, Paris' 

(14^95;* 
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ORGANE SPÉCIAL DE 

L'INDUSTRIE MINIÈBE ET MÉTALLUlGrIQWE EN FRANCE ET A L'ÉTBAlft}S 
Le JOURNAL DES MINES (2° année) a été cre'é pour offrir à l'industrie minière et métallurgi-

que l'appui d'une large publicité. Ce journal, qui parait tous les jeudis, sur magnifique papier et 

avec seize pages d'impression, format in-quarto , développe toutes les questions MINIÈRES et 
MÉTALLURGIQUES au double point de vue scientifique et industriel. 

Les recherches de la science, les intérêts de notre production nationale, les bulletins et les 

documents du commerce et de l'industrie, les grandes opérations financières et. industrielles, les 

sociétés minières et métallurgiques, les comptes-rendus détaillés des assemblées générales de 

ces sociétés, le mouvement de l'industrie minière à l'étranger, les renseignements nécessaires 

aux actionnaires, trouvent dans le JOURNAL DES MINES la plus large place et font de ce 

recueil le guide indispensable de tous ceux qui s'intéressent aux deux puissantes industries des 
mines et de la métallurgie. 

Le JOURNAL DES MINES accueille les communications qui lui sont faites par \
(

.
% 

Çfîifcsi l
!

 donne à ses abonnés tous les renseignements qu'ils demandent sur l'industrie 
et métallurgique en France et à franger. minier. 

Depuis l'ouverture de l'Exposition universelle, le JOURNAL DES MINES 

publication d'un compte rendu qui présente une analyse fidèle et complète de tous les
 Ce 

miniers et métallurgiques, cf. qui offrè ainsi aux exposants de ces deux branches dV l
 ! 

l'appui d'une publicité spéciale et permanente. 

Des adhésions sympathiques et chaleureuses sont venues prouver les services qu'un j 

s Mines est appelé h rendre en France, et la Direction est heureuse d'annoncer qu'ell
e

Uriiii 

assuré la collaboration d'hommes éminents, dont les lumières ne peuvent manquer d'à ' 

au JOURNAL DES MINES une incontestable autorité. ^ 

des 

«o 

Le JOURNAL DES MINES a de plus l'avantage d'être l'organe de la CAISSE DES MINES. Cet établissement 

fondé en 1854, avec un capital important, a déjà rendu de grands services à l'industrie des min
2s En instituant le crédit minier et en publiant le JOURNAL DES MINES , il a créé un centre de renseig

aç

^ 

ments et d'opérations pour tous les intérêts de l'industrie minière et métallurgique , et se présente ainsi 

par ses relations toutes spéciales, comme l'intermédiaire le plus utile entre les propriétaires, les conces-
sionnaires, les ingénieurs, les actionnaires et les capitalistes en France et à l'étranger. 

JLes mureauœ au JOITBWJUL M de JLA. CAI&SI2 MWë NIMES sont a JRé*ris 9 »*, rue ae 

lia publication légale de» Acte» de Société est obligatoire (tans la OA113TTK DES ^BIBUMAUX, H,Sï DïïOBT et le aOUB1WA.Ii «ÉXÉBAI. D'AFFICHE»*. 

(Production de titres. 

M. RICHARDIERE, liquidateur do 
la Caisse induslrielle A. COURTOIS 
fils, etc.*, invite les personnes qui 
n'ont fii encore produit leuis li-
tres de créance, à vouloir bien les 
lui adresser sans délai, à son do-

micile, rue de lu Victoire, 9| ulin 
qu'il les comprenne dans ie travail 
de réparliliou. (14342.. 

«ente* mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ »K JllSTKlk 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rosslni, 6. 

Le 25 aoQt. 
Consistant en comptoirs, glaces, 

armoires, chaises, etc. (1714) 

Consistant en fauleuils, tableaux, 
candélabres, vases, etc. {tin) 

Consistant en chaises.tables, bu-
reau, pendule, glaces, etc. (1716) 

Consistant en divans, pendules, 
chaises, fauteuils, etc. ii7i7) 

Consistant en 20 crêpes de Chine 
blancs, 100 châles, etc. (1718) 

Consistant en bureau, cartori-
nier, table ovale, elc. (171»; 

En une maison sise à Paris, rue 

Croix-ues-Pelits-Champs, 40. 
Le 25 août. 

Consistant en comptoirs, balan ■ 
ces, bocaux, alambics, etc. (1720) 

En une maison rue Ménilmou-
tant, 93, à Paris. 

Le 25 août. 
Consistant en armoire à glace, 

commode, pendule, etc. (1721) 

En une maison sise à Puis, rue 

Suger, 6. 

Le 25 août. 
Consistant en commode, tables, 

secrétaire, glaces, etc. (1722) 

En une maison rue de la Victoi-
re, 13, à Paris. 

Le 25 août. 

Consistant en meubles de salon, 
tables, chaises, glaces, etc. (1723; 

Sur la place de la commune de 
Montrouge. 
Le 26 août. 

Consistant en établis, étaux, for-
ges, meules, tours, etc. (1724) 

A Clichy-la-Garenne, rue du Lan-
dy, 29. 

Le 26 août. 
Consistant en tables, commode, 

ehaises, buffets, etc. (1725 ; 

double à Paris, le vingt août mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris le vingl-lrois août mil 
i.iiitceiil cinquante-cinq, . 

Il appert : 

QuM a été formé une société sous 
la raison sociale ENJUBEAULT , 
pharmacien , d'une part, et M. 
Louis ROUXEL, voyageur en dro-

gueries, d'autre pari, pour l'exploi-
laliondu commerce depharmacien 
droguiste. 

Le siège social est fixé a Paris, 
rue du luils au-Marais, 3. 

La signature sociale appartien-
dra aux deux associé* et ne pourra 

6! t e employée que pour les besoins 
de la société. 

La durée de la société est fixée à 
dix-huit années, qui commence-
ront ie premier septembre mil huit 
cent cinquantu-ciuq, et finironl le 
premier septembre mil Huit cent 

soixante-treize, avec faculté pour 
chacun des associés delà faire cts-

trois mois après la première 
mise en demeure. 

Pour extrait : 

Signe : ENJCBEAULT et ROCXEL. 

(1940) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris des deux juillet et 
neuf aoûl mil huit cent cinquante-
cinq, enregislré, 

Il apperl que la société en nom 
collectif établie, sous la raison so-
ciale A. MOLET et C«,paracledu Irois 
septembre mil huit cent cinquan-
'e-qualre, enregistré, déposé et 

ublié, enlre M. André-Joseph 110-
ET, négociant, demeurant à Pa-

ris, rue Notre-Dame-de-Lorelie, 38. 
M. Léon-Adolphe-Nestor LESNE et 
"1. Etienne-Joseph HUART, demeu-

rant tous deux à Cauibrai (Nord), 
est et demeure dissoute, et que M. 
\.-J. Molet est seul chargé de la 
iquidation. (193S) 

SDCIBTES. 

D'un acte sous signatures privées 

passé entre M. Baptiste-Adolphe 
BICAN, tôlier, demeurant à Paris, 
rue Culture-Sainte-Calherine , 38, 
d'une part, 

Et M.Jean PERRUCCHETT1, fu-
miste, demeurant ausBt à Paris 
passage Vendôme, 14, d'autre part 

Le quatorze août mil nuit cent 
cinquante-cinq, enregistré à Paris 
le vingt août même mois, folio 194, 

verso, case 1, par le receveur qui a 
perçu les droits, 

Il a élé extrait co qui suit : 
Les pariies forment enlre elles 

une société en nom collectif pour 

l'exploitation de l'état de fumiste, 
la fabrication et la vente de calori-
fères, la lôlerie et en général tout 
ce qui concerne les appareils de 
chauffage ; 

La raison et la signature seront : 
BICAN elPERRUCCHETTI; 

Xe siège social est à Paris, rue du 
Parc-Ruyal,8; 

La durée de la société est fixée a 
quinze années, qui commenceront 
à courir ïe vingt-six août mil nui 
cent cinquante-cinq ; 

L'apport de chacun des associés 
consisle dans une somme de cinq 
cent francs et son industrie; 

Ils géreront et administreront en 
commun, mais ils ne pourront fai-
re usage de lasignalure sociale pour 

d'autres affaires que celles de la 

société. . . 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un des originaux dudi' 
acte, pour le faiie publier. 

Pour extrait : 

DUGARDIN. (1935) 

D'un acle sous seing privé, fait 

C'est par erreur que dans la pu-
blication faite le vingt-un aoû', 
sous le numéro 1922, annonçant la 

cession par V. BADIN à M. PAHROT 
d'une brûlerie située à Alton, le do-

micile de M Parrot a été indiqué 
rue de Lancry, 4, au lieu de rue de 
Buffaut, 9. 

(1936) 

Etude de M» MORELLE, agréé à 
Amiens. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un jugement rendu par le Tri-

bunal aecommerceséant à Amiens, 
le trente-un juillet mil huit cent 
cinquante-cinq, enregislré, 

Il appert : 

Que la société en commandite 
formée, par acte sous seings pri-
vés, en date du quinze janvier mil 

huit cent cinquante-trois, enregis-
tré et publié, entre M. François-
Louis BOLLARD aîné, négociant, 
ayant demeuré à Paris, rue Riche-
lieu, 73, et demeurant actuellement 
à Amiens, et les autres parties dé-
nommées audit acle, sous la rai-
son sociale BOLLARD aîné et C», el 
dont le siège principal éiait à Pa 

ris, susdite rue de Richelieu, 73, 
pour la vente et, à Amiens, pour la 
fabrication, ladite société ayant 
pour objet la fabricaiion et ia ven-
te de tapis et de toutes étoffes d'a-

meublements, a été dissoute à 
compter dudit jour trente-un juil 
let dernier, et que M. Etie-Oomini 
que Baril fils, manufacturier L 

Amiens, a élé, par ledit jugement 
et du consentement des parties, 
nommé liquidateur de ladite so 
ciété. 

Pour extrait: 

Signé : RENARD et C». (1937) 

de l'Hirondelle, 25, la moitié indivi-
se des marchandises et matières 
premières garnissant ledil fonds e' 

la inollié indivise des créances à 
recouvrer afférentes à ladite ex-

ploitation, le toul d'une valeur de 
quatorze mille trois cent soixante 
lianes. 

La gestion et l'administration des 
affaires de la société appartien-
dront indistinctement à chaque as-

socié ; chacun d'eux aura la signa-
ture sociale ; mais il ne pourra en 
faire usage que pour les affaires et 
dans l'intérêt de la société. Les en-

gagements contractés pour la so-
ciété devront porter 1a signature 
des deux associés. 

Pour extrait. 

. DEB1ÈRE. (1938) 

Cabinet de P.-H. GUICUON, -44-46, 

rne Neuvc-Saint-Euslache, a Pa-
ri*. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passe à Paris le vingt-deux 

août mil huit cent cinquaute-cinq, 
enregislré, 

M. Amulile-Adolpbe MARIE, né-
gociant;, demeurant à Paris, rue de 
la banque, 22 ; 

Et H. Eugène CASSE, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Chehy, 
76 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but 

l'exploitation en commun du com-
merce en gros de gazes, tulles, crê-
pes et nouveaulés pour modes, el 
de la maison connue jusqu'à ce jour 
sous le nom de A. MARIE. 

La durée de la sociélé est fixée à 
dix années consécutives, lesquelles 

ont commencé à courir le quinze 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
et Uniront le quinze août mil huit 
cent soixante-quatre. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue de la Banque, 22. 

La raison et la signature sociales 
seront : 

A. MARIE et E. CASSE. 

La sociélé sera administrée par 
les deux associés, conjointement et 
solidairement. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale dont il ne pourra 
faire usage que dans l'inlérêt et 

pour les affaires de la société, à 
peine de nullité, même à l'égard 
des tiers. 

P.-H. GlilCHON. (1984). 

Suivant acle passé devant M» De 
bière, notaire à Paris, le quatorze 
août mil huit cent cinquante-cinq 
enregislré, 

M. Pierre-Joseph ROCHER, cou-
vreur, demeurant à Paris, rue de 
l'Hirondelle, 25, el M. Elienne-Alex-
anore- Victor BLAISE, couvreur, de-
meurant à Paris, rue Pierre-Surra-
zin ,4, on* formé une sociélé en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de cou-

vreur, situé à Paris, rue de l'Hiron-
delle, 25, pour vingt années, à par-
tir du cinq, juillet mil huit cent 
einquanle-cinq, sous la raison so-
ciale ROCHER et BLAISE. 

Le siège de la sociélé a été établi 
à Paris, rue de l'Hirondelle, 25. 

Chaque associé a upporté à la 
sociélé la moilié indivise du fonds 
de couvreur exploité à Paris, rue 

D'un acle sous signatures privées, 
en dale à Paris du quinze juillet 

mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré le vingt du même mois, fo-

lio 13, verso, case 6 , par le rece-
veur du bureau des actes sous 
seings privés, confirmé, ratifié et 
modifié le quatorze août suivant, 

par un acte enregisirélemême jour, 
il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif 1 

été formée entre M. Auguste-Tous 
saint PAUL , marchand d'inslru 

ments de chirurgie, demeurant à 
Paris, rue des Gravilllers, 44, el M. 

Louis-Fénélon G1LLE, agent d'af-
faires, demeurant à Paris, rue No 

tre-Dame-de-Nazareth , 52. Cette 
société a pour objet l'exploitation 
d'un brevet de biberons pris par 

M. Paul, le treize juillet dernier, 
sous la raison sociale : PAUL et 
GILLE. Le siège de la sociélé est 
provisoirement rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 22; mais à partir du 

quinze octobre prochain il sera 
rue de la Verrerie, 74. La durée de 
la sociélé sera celle du brevet sus-
mentionné. M. Gille ionrnira le 
fonds social, qui sera de trois mille 

francs. M. Paul aura pour spéçia 
lité la fabrication, la venle et le 

placement au dehors ; M. Gille fera 
la cirmptabililé, aura la signature 

sociale et devra aider par lui ou sa 
dame à la venle au dedans. 

Pour extrait conforme : 

L.-F. GILLE. (1941) 

Suivant acle reçu par M» Philberl 
Louis-René Turquet et son collègue, 
notaires à Paris, le dix août mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré; 

M. Louis JEUNE, marchand tail-
leur, demeurant à Paris, boulevard 
des Italiens, 29 ; 

M. Joseph BARBIER, commission 
naire en draperie, demeurant t 
Paris, rue Le Pelletier, 23, ci-de 
vant, et actuellement rue des Mar-
tyrs, 50 -, 

Ayant agi: premièrement, tant en 
leurs noms personnels que comme 
gérants delà société eu comman 
dite dite : au Palais de l'Industrie 

et connue sous la raison sociale 
JEUNE et C«, dont le siège est à 
Paris, boulevard des Italiens, au 

coin de la rue de la ilicliodière, les 
statuts de laquelle sociélé onl éle 
arrêtés, »ux termes d'un acle sous 
seings privés, en date à Paris du 

sept juillet mil huit cent cimiuanle-
qualre ; 

Deuxièmement : comme cession-
naires, ainsi qu'ils l'ont déclaré, de 

M. François Lascaux, tailleur, de-
meurant a l'aris, rue Sainte-Anne, 
52, des droits que ce dernier pou-
vait avoir dans la société Jeune el 
C', dont il élail l'un des gérants; 

Troisièmement : Au nom et com-
me ayant charge et pouvoir, ainsi 
qu'ils l'ont déclaré, el encore com-
me se portant forts de deux com-

manditaires de ladite sociélé Jeuuei 
et C"; 

MM. Barbier, Jeune et Lascaux., 
gérants, et les deux commanditai-
res seuls intéressés dans la société 
Jeune et O, ainsi que MM. Jeuue et 
Barbier l'ont déclaré; 

M. Louis-Barthélémy Rayer, né-
gociant, demeurant à Elb'euf, rue 
Sainl-Jean, présentement à Pans, 

logé liôlet des llauleS-Alpcs, rue 
Richelieu ; 

Voulanl former une sociélé en 
commandite dont l'objet sera in-

diqué ci-après, ont arrêté les sta-
tuts de celle société, desquels jl a 
élé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Art. i". Il est formé.par ces pré-
sentes, une société en nom collectif 

à l'égard de MM. Jeune, Barbier et 
Rayer, comparants, seuls associés 
responsables et solidaires , et en 
commandite à l'égard des souscrip-
teurs des actions créées ci-après; 

Art. 2. La sociélé a pour objet : 

1» Laconfeclion et la venle au 
comptant, en gros et en détail, de 
vêtements pour hommes et pour 
enfants ; 

2» La commission et l'exportation 
avec la province et l'étranger, de 
vêtements confectionnés ; 

3» L'exploitation de l'établisse-
ment du Palais de l'Industrie, situé 

à Paris, boulevard des Italiens, 29, 
fondé en 1854 par MM. Jeune, Bar-
bier et Lascaux ; 

4» L'exploitation de deux brevets 
d'invenlion et de perfectionnement 
dont il sera parlé article 37 ci-
après : 

5" L'entreprise de travaux et de 
urniture de vêtements confec-

tionnés ou à confectionner qui 
pourraient être mis en adjudication 

par l'Etat ou par les départemeois, 
et pour lesquels il y aurait un a-
vanlage réel à soumissionner ; 

6° Eufln, l'annexion de la chemi-
serie, de la chapellerie, de la bon-
neterie, de la chaussure fine el or-
dinaire, en un mot de tous les ar-
ticles d'ulilité, de fantaisie, de toi-

lette et de luxe qui se rattachent à 
l'habillement de l'homme; 

Art. 3- La société prend pour litre 

et dénomination : 5 la Place du Pa-
lais-Royal ; 

Art. 4. La raison sociale est BAR-
BIER et C». 

Art. 5. Le siège de la sociélé est 
établi à Paris, place du Palais-
Royal, hôlei du Louvre; néanmoins 
les gérants pourront le transporter 

parlout ailleurs, s'il est besoin ou 
s'ils le jugent convenable. 

Art. b. La durée de la société est 
de cinquanle années, à parltir du 
jour de la constitution déliuilive. 

Elle pourra être prolongée une 
ou plusieurs fois, sur la proposi-
tion des géranls, en verlu d'une 
décision de l'assemblée générale. 

La sociélé ne sera dôfluilivement 
constituée qu'autant que sept cent 

cinquante mille francs d'aclions 
auront été souscrites eu dehors des 
aclious attribuées aux gérants en 
représentation de leur apport. 

Une déclaration des génois, par 
acte en suite des présentes, cons-
tatera cette constitution. 

Art. 7. Le fonds social est ilxé à 
trois millions de francs. 

11 est divisé : 

En deux mille actions de cinq 
cents francs l'une, dites de la pre-
mière série, soit 1 ouo 000 

Eten vingt milleactions ' ' 
de cent francs l'une, dites 

de la deuxième série.soit 2,000,000 

E
t>

a
] 3,000,000 

Il sera créé pareil nombre d'ac 

tions de jouissance, de l'une et 
l'autre séries, dont le sort sera in-
diqué par les articles 33, 34, 35 et 
36. 

pourra être décidée par l'assemblée 
générale, sur la proposition des 
gérants, u'aceord avec le comité de 
siirveillaT.ee. 

En cas d'augmentation du capital 
social, les porteurs de litres u'ac-
tions du premier capital émis au-
ront f oit, par préférence, propor-

lionp'-iiementati nombre des litres 
de chacun d'eux, a la souscription 
au p.- .r de la moitié des actions de 
la nouvelle émission. 

Art. 17. Le prix des actions est 

payable : la première moilié en 
souscrivant, l'autre moitié dans les 
quinze jours qui suivront l'appel 
disfonus fait parles gérants, au 

moyen d'un avis inséré dans deux 
journaux désignés pour la publi-
cation des acle de société. 

Tout souscripteur peut se libé-
rer par anticipation.. 

Art. 23. four garantir contre 
toute éventualité de perte les fonds 
versés dans la sociélé par. les sous-
cripteurs ou porteurs d'aclions, il 
es: créé un capital de garantie de 

irois millions égal au fonds social. 
Art. 24. Le mode do constitution 

de ce capital de garantie, les res-
sources qui doivent pourvoir à sa 

constitution et la forme particu-
lière de gestion a laquelle il est 
soumis, feront l'objet d'un règle-
ment particulier d'administration, 
qui devra Stre soumis à l'approba-
tion de la première assemblée gé-
nérale aussitôt après la constitu-
tion régulière de la sociélé. 

Art. 25. Le capilal de garantie 

est divisé comme le fonds social : 
En deux mille parts d'intérêt de 

cinq cents francs l'une, dite de la 
première série; 

Et en vingl mille parts d'intérêt 
do cent francs l'une, dite de la 
deuxième série. 

Art. 27. Les parts d'intérêt sont 
délivrées aux souscripteurs d'ac-
tions lors de leur dernier verser 
m-uii. 

La part d'intérêt doit toujours 

accompagner l'aclion de capital ou 
l'action de jouissance. 

Art. 33. 11 est créé un nombre 
d'actions de jouissance égal à celui 
des actions de capilal. 

Elles sont divisées également en 
deux séries comme les actions dé-
capitai, et de même valeur nomi-
nale que ces dernières. 

Art. 37. MM. L. Jeune et Burbier, 
au nom de ladite sociélé JEUNE et 
C% apportent solidairement enlre 
eux à la société objet des présen-
tes : 

1» Le fonds et l'élablissement de 
marchands tailleurs, maison de 

confeclion de haute nouveauté en 
habillements pour hommes, ex-

ploité parla société JEUNE, à Pa-
ris, boulevsrd des Italiens, 29, sous 

la dénomination de Palais de l'In-
dustrie, 

Ensemble les marchandises con-
fectionnées et les matières premiè-
res exislant dans les magasins; 

Le mobilier industriel, agence-
ment, glaces, etc.; 

La clientèle el l'achalandage ; 
Et les bénéfices que la sociélé réa-

lisera sur la vente des marchandi-
ses existant dans les magasins! 

2" Le droit à la local ion des lieux 
où s'exploite ledil établissement; 

3° Une somme de seize mille 
francs payée pour loyers d'avance ; 

4° Le mode d'organisation avec 
tout le travail et tous les docu-

ments qui se rattachent au syalème 
financier, à l'aide duquel le capital 

de la société se trouve garanti, 
syslème qu'ils ont acquis de l'au-

teur, avec le droit de- l'appliquer 
à l'organisation et à la marche de 
la nouvelle société; 

5° Un brevet d'invention et de 
perfectionnement obtenu par M. 
Jeune, pour quinze ans, le cinq 

août mil huit cent cinquante-qua-
tre, sous le n» 19839, pour unecein-
ture hygiénique remplaçant les 
bretelles à l'usage de la troupe mi-
litaire et des bourgeois; 

6° Le brevet d'invenlion pour 
l'obtention duquel M. Jeune uu 

nom de la sociélé JEUNE et C«' est 
en instance auprès du Gouverne-
ment. 

De son côté, M. Rayer apporte 

une somme de trenle mille francs 
qu'il s'oblige à verser dans la cais! 
se sociale. 

Enlin. chacun des comparanls 
apporte dans sa spécialité son in-
dustrie, les avantages qui peuvent 

résulter de relations depuis lona-
temps établies, sou concours ac 
tif et, en un mot 

rieuse. 

Art. 38. Eu représentation de 
leurs apports, il esl attribué à MM. 
Jeune, Barbier el Rayer cinq eenls 
a.lions décapitai ne. la première 

série, porlanl les numéros de un 
a cinq cents, et cinq mille actions 

de capilal de la deuxième série, 
porlantles numéros de un à cinq 

I mille, toutes ces actions enlière-
■*ment libérées. 

Les lilrea leur seront remis dans 
les quinze jours qui suivront la 

constitution définitive de la so-
ciété. ■ ; 

Remise leur sent faite en même 
temps d'un nombre égal de parts 
d'iniérèis do l'une ci l'autre sé-
ries 

Art. 39. La gérance et l'adminis 
tration des affaires de lu société 
apparlieniieni. à MM. Jeune, Bar-

bier el Rayer, directeurs -géranls. 
Ils ont tous les pouvoirs qui ap-

partiennent de droit commun au 

gérant d'une sociélé eu comman-
dite. 

Chacun d'eux a ia signature so-
ciale; ils agissent séparément. 

Ils ne peuvent faire usaiie de la 
signature sociale que pour les af-
faires de la sociélé. 

rl. 40. Les gérants doivent con-
sacrer à la société tout leur lemps 

e! tous leurs soins, et ne peuvent 
entreprendre d'autre affaire com-

merciale, entraînant leur respon-
sabilité person nelle, tant qu'ils con-

serveront leur qualité de gérants. 
M. Jeune sera spécialement char-

gé de la coupe des marchandises 

et de la direction de la confec-
tion. 

M. Barbier s'occupera plu3 par-

licul èremenl de la comptabilité el 
de toul ce qui se rattache à la par-
tie contenlieuse de l'opération, 

M Rayer sera spécialement char-
gé des achats en fabrique et des 
assortiments de la maison. 

Art. 65. En cas de perte, dans le 
cours de l'opération, de la moilié 
du fonds social, la dissolution de 
la société pourra cire prononcée 

par l'assemblée générale, sur la 
préposition exclusive de la gé-
rance. 

Celte dissolution aura lieu de 
plein droit si la société se trouvait 

en perte (les deux liers de son ca-
pilal social. 

Dans l'un et l'autre cas, l'assem-
blée générale sera convoquée ex-

traordinaircment par les gérants. 
La délibération qui prononcera 

la dissolution de la sociélé ne 
pourra être prise qu'à la majorité 
des trois quarls des voix. 

Dans les deux cas ci-dessus pré-
vus, la délibération qui prononce-

ra la dissolution de la société sor-
tira son effet sans qu'il soit besoin 
de la faire homologuer en justice. 

Pour extrait : 

Signé: TCRQUET. (1939) 

Les eséancierï peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la oomptabililé des lail-

l ites qui les concernent, les samedis 
deaii à quatre heures. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVFS. 

Enregistré à Paris, le Août 1855. 

Reçn deux francs quarante centimes. 

DECLARATION» DE PAH.LITXS. 

Jugements du 22 AOUT t855, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirementl'ouverlure au-
dit jour : 

Du sieur SALLÉ (Charles-Olivier), 
nég. en marbre, rue du Harlay, au 

Marais, 5, ci devant, et actuelle-

ment rue d'Angoulême-du-Tem-
ple, 8; nomme M. Bapsl juge-com-

missaire, et M. Qiiatremèro, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic 
provisoire (N° 12595 du gr.); 

Du sieur THIMOTHÉË ( Paul ) 
nourrisseur, rue de Bercy-Saint-

Anloine, 103; nomme M. Caillebolle 
juge-commissaire, et M. Iluel rue 

Cadet, 6, syndic provisoire iN" 12596 
du gr.); 

Du sieur BESSÈDE (Paul\ md de 
vins, rue Simon- le-Franc, 7; nom-

me M. Bapsl juge-commissaire, et 

M. Millet, rue Mazagran, 3, ayndic 
provisoire (N° 125S7 du gr.); 

CONVOCATION* ne CRÉANCIERS. 

Sont invités i te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-

semoléeh i&s faillites , MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur GOUGAT (François-Jo-
seph-Jules), md de vins à Beltevil-

■e. b iufevàfd du Combat, 50, le 29 
août à 10 heures i[2 (N° 12518 du 
fr.); 

Du sieur VALADIÉ (Pierre), md 
de vins aux Thèmes, rue des Da-

mes, 3, le 29 août à 10 heui'is i(2 
|N" 12589 du gr.); 

Du sieur LAVIGNE (Antoine), 
passementier, rue St-Denis, 192 le 
39 août à 10 heures i[2 (N° U594 du 
gr-); 

Des sieurs OP1GFZ aîné et C', né-
goe., rue des Marais-St-Martin, 91, 
ie 29 août à 9 heures (N* 12490 du 
gr.j; 

Du sieur OP1GEZ, nég., ruo des 
Marais, 91, pei Sunnclii nient, le 29 

août à 9 heures (,\« 12502 du gr.). 

De la dame veuve DEHAÈZE, fat), 
de socques, rue du Verlbois, 62, le 
29 août a 9 heures iN° 12519 du gr.). 

pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le }nge-comhïïHsa'ire doit 
onsuiter, tant .sur la composition de 
l'étal de» créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 

ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priéB de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur WEIL (Samuel), fab. de 

casquettes, rue du Temple, 38, le 28 
août à 11 .heures (N° 12476 du gr.); 

Du sieur DESDOIGTS (Jacques-
Amand), fab. de lampes, rue Saint-

Louis-au-Marais, 71, le 28 août à 10 

heures (N° 12492 du gr.); 

Du sieur BECKER jeune, md tail-
leur, rue Nve-des-Petits-Champs, 

, le 29 août à 9 heures (N" 12215 
du gr.); 

De la Dlle DU GARDIN (Marie-Vir-

ginie), md de modes, boulevard St-
Marlin, 59, le 29 août à 9 heures (N" 
12465 du gr.); 

Du sieur ALHINC (Jean), fab. de 
bronze, rue Sainlonge, 45, le 28 
août à 12 heures (N° 12446 du gr.). 

Pour être procède, sout la prési-

dence de M le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation ie leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riUcation et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leu*8 titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sienr THER1EN (Pierre), entr. 
de menuiseries , rue du Grand-

Prieuré, 20, le 28 août à 10 heures 
(N° 12338 du gr.), 

($Du sieur LIGONNET (Vincent), 
imprimeur sur étoffes à St-Denis, 

route d Aubervilliers, 2, le 28 août 
à 12 heurts (N» 12311 du gr.); 

Des sieurs STÉFANI et C«, n 

boulevard des Italiens; 4', le 29 ao~ûi 
à 10 heures 1(2 (N" H393 du gr.); 

Du 3ieur CHARPENTIER ( Nico-
las), limonadier, faubourg St Ho-
noré, 219 et 266, le 29 août à 9 heu 
res (N° 12292 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur HOUDART aîné (Jean-
Antoine), chocolatier, rue Grange-
aux-Belhs, 21, le 29 août à 1 heure 
(N« 12346 du gr.); 

Du sieur PEULLIER (Lubin-Hip-

polyte), parfumeur, rue de Rivoli, 
20, le 29 août à 1 heure (N* 12417 du 

gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat propoi - ■ , 
/'ai(/i, l'admettre, j'i; y a lieu.oii» 
ser à la formation de l'union, a

 (Jl) 
ce cas, donner leir mit mlm a 
éu maintien ou du remiilaumm & 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis nm j„ 
créanciers vérillés et atllnnéa o

U 
qui se seront l'ait relever de j» jj. 
chéance. 

Les créanciers et le falllipest»'. 

prendre uu greffe 1 OIIMIIUUICII M I 

du rapport des syndics. 

UNION; 

MM. les créanciers de l> lofWéj 

ARNOLD et C", nég, me Berjtre,' 
29, composée des sieurs Thomu 
Arnold el Henry Arnnld, > Dl 
vit éu à se rendre- le 29 antti cou-

, rant, a 1 heurt très précis» , 11 

palais du Ti ibunal de toit • -
salle des assemblées des créancim, 
pour entendre le rapport des ijo-
dics sur l'état de la failli"', tut-
tendu l'élat de la procédure 1'fi-
tendre déclarer en état d 'unie», (t 

être immédiatement con-uité>lulj 
sur ies hirls de la gestion que m 
l'utilité du maintien ou du 11. ■• 

cément des sjnilics. 
Il ne sera admis que les rreu-

ciers vérifiés e; affirmés, ou qui* 
seront l'ait relever de, la drcliéau'i 

Les créanciers et le failli panai 
prendre au greffe communieata 

du rapport Ces syndics (N" IHM™ 

gr.). 

AFFIRMATIONS APKÈâ 0»»' 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite i»
! : 1 

JUBERT (Guillaimie-JulPS-Lauraiik 

carrossier, rue Marbeuf, M»." 
retard de faire vérilieret il affirma 

leurs créances, sont invite* a ■ 
rendre le 29 amil à. 9 heure' pré-
cises, au palais du Tribuns de eo» 
mercede la Seine, salle « » • 
des assemblées, pour, sous ta pr 
dence de M. le juge-eomra,».»'. ; 
procéder à la vérification «J » 

flrmalion de leurs dites t«
ant

" 

N° 11556 du gr.). 
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ASSEMBLÉES DD J4 AOUT ^ 

NEUF HEURES : Gaugiron, J<«.^
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1
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rl 

mde de modes, vérif-t™ 
Duval, fab. de tabletteries, ;u 

Bréon et C% fab. d'hu'lf ,tJ»,,i 
Bréon, personnellement."» 1 
d'huiles, id.— Girard, n6g.,

oel||0 
Delallre, peintre, çonc.

 fc 
anc. limonadier, id. -• L° 

anc. épicier, rem. a nuii. ... 
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 i(
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

- Certifié l'insertion tout l« 

Pour légalisation de la signature A. GvsoT 1 

Le maire du i" arrondissement, 


